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- BIERRE Aston, Jean-Pierre, William, le 13 avril à Aix
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- GARCIA Jeanne, Charlotte, le 20 mai à Aix
- ANGELLIAUME Maylone, Olivier Jean, le 24 juin 
à Pertuis 
- CHARTON Mathis, Marc, le 6 août à Aix

Ils se sont mariés :

- DO VALE Emilie, Joëlle, Josette, Maud et 
GUILLOUX Vincent, Jean-Marie, le 4 mai 
- BEN JELILA Taha et FTAICH Sarah, le 6 mai 
- GIOVANNI Geoffroy, François, Xavier et 
AUTIER Jennifer, Michèle, Judith, Andrée, le 29 juin
- HARO Alban, Stéphane et 
DJANI Mélanie, Stéphanie, le 20 juillet
- MRAIHI Anis et NASI Emmanuelle, le 17 août 
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HACKIERE Christophe, Philippe, Pascal, le 31 août 
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- DESBLANCS épouse RICHAUD Josiane, Marguerite, 
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-ALBERTINI Alain, le 22 avril à Périgueux
- JULLIEN Clément, Aimé, le 5 mai à Meyrargues 
- LUPÉ veuve THILLE Josette, Marguerite, Laure, le 7 mai 
à Aix
-BELPOMO Vincent, Joseph, le 30 avril à Aix
- PETIT veuve DURANDO Mireille, Odile, Claire, 
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- LECAMUS épouse GOGLIO Arlette, Antonia, 
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Remerciements
Ginette, Christine, Ghis-
laine Roux,
Camille, Tanguy, Ro-
main, 
les familles Roux, Cade-
nel, Steunou, Labadie, 
Garcin, Baroni, remer-
cient toutes les personnes 
qui leur ont apporté leur 
soutien lors du décès de 
Jean-Claude Roux 
(30.11.1938 - 28.09.2024).
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Édito

Mesdames, Messieurs, 
Cher(e)s ami(e)s Meyrarguais(es) 

Je tiens tout d'abord à remercier tous les Meyrarguais pour leur mobilisation aux urnes lors des élections européennes et 
législatives. Je veux également remercier et féliciter tous les agents mobilisés pour ces échéances électorales inattendues. 
Leur dévouement et leur implication ont permis le bon déroulement de ces trois dimanches d'élections. 
En ce premier trimestre aux températures automnales, qui n'ont pas tardé à se faire ressentir, j'espère que vous avez 
passé un bel été et que vous avez pu profiter de vos proches avant la rentrée scolaire. La saison s'est déroulée de façon 
assez sereine du point de vue sécurité, grâce aux actions conjuguées des services de secours et de l'ordre et de la prise de 
conscience de chacun sur l'importance des obligations légales de débroussaillement. Un départ d'incendie est survenu 
en tout début d'été. Il a été rapidement maîtrisé grâce à l'intervention de nos sapeurs-pompiers que je tiens à remercier 
pour leur efficacité. Je remercie également les services de la gendarmerie de Peyrolles et notre police municipale qui ont 
été efficients cet été. En témoignent les chiffres sur les taux de cambriolages et de délits qui ont considérablement réduit. 
Le couvre-feu, effectif pour la deuxième année consécutive, a également prouvé son efficacité, impliquant notamment 
une responsabilisation de la part des parents. Notre stratégie de défense et de protection porte ainsi progressivement ses 
fruits. Je vous annonce d'ailleurs, que la Réserve communale de sécurité civile, est déjà en marche et sera opérationnelle 
en 2025. Reste à combattre toutefois les incivilités quotidiennes qui, je vais le marteler, entachent la vie d'une collectivité 
et ont un coût financier. Vous trouverez dans ce BIM, un rappel des règles qui appellent simplement au respect des uns et 
des autres. Je vous encourage à les observer pour le bien-être de tous.
Cet été a profité à la réalisation de la deuxième phase de travaux à l'école élémentaire, avec un nouveau parvis et des espaces 
prévus pour la sécurité de nos écoliers. Ces derniers ont également pu découvrir les nouveaux aménagements dans leur 
cour et aux abords de leur école. Ces espaces possèdent désormais des zones partagées de respiration, de temps calme, de 
jeux et sont dotés d'équipements prévus pour réduire les îlots de chaleur. C'est une belle réalisation qui va être agrémentée 
d'autres plantations pour le bien-être de nos enfants. Nous travaillons déjà sur la troisième phase de travaux et, à ce propos, 
je veux féliciter tous les agents et élus qui concourent à la mise en oeuvre de ce projet important, prometteur et innovant. 
Par ailleurs, cette trêve estivale a été, comme chaque année, une période propice aux moments festifs. Ils ont offert aux 
Meyrarguais l'opportunité de profiter de moments de partage. Je pense notamment aux festivités de Meyrargues Animations 
et au retour de la Fête de la Libération qui, après plusieurs années d'absence, a su trouver son public venu nombreux. Je 
remercie toutes les parties prenantes pour cette organisation ainsi que les associations locales qui ont fédéré les Meyrarguais 
lors de leurs événements de fin de saison. Elles proposent en ce début d'année scolaire un riche panel d'activités sportives, 
de loisirs et culturelles et représentent l'essence même de notre vie locale. Je veux aussi souligner leur implication dans la 
"Fête des assos" qui a été très appréciée et a prouvé combien la richesse de notre tissu associatif est importante. 
Par ce biais, les nouveaux Meyrarguais ont eu l'occasion de découvrir une belle vitrine du village. J'en profite pour les 
inviter à s'inscrire au pot d'accueil des nouveaux arrivants, prévu le 22 novembre prochain.
Je vous souhaite une bonne lecture.

Fabrice Poussardin
Maire de Meyrargues
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Urbanisme

Participez à l'enquête publique
 du SCoT dès le 5 novembre

Initié en 2016, le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) définit les grandes 
orientations d'aménagement et de développement du territoire métropolitain à 

l'horizon 2040. Autrement dit la vocation générale des espaces. Ce projet est le fruit 
d'un travail de co-construction avec toutes les parties prenantes : les 92 communes 
du territoire, les vice-présidents de la Métropole, l'ensemble des partenaires et bien 
évidemment la population. 
Infos	:	ampmetropole.fr	ou	meyrargues.fr

92 communes

UN FUTUR
commun
POUR

PARTICIPEZ À L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
DU 5 NOVEMBRE AU 11 DÉCEMBRE 2024. 

S C H É M A  D E  
C O H É R E N C E  

T E R R I T O R I A L E

LOGEMENTS, EMPLOIS, TRANSITION ÉNERGÉTIQUE…  

LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE NOUS RÉUNIT.
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La Société publique locale d'aménagement (SPLA) et la 
commune ont lancé un appel à projet pour la réalisation de 
l'écoquartier de la Zone d'aménagement concertée (Zac) du 
Vallat. Les candidats retenus en juillet ont rendu leurs offres 
fin septembre. Un seul candidat sera retenu pour réaliser ce 
programme comprenant des logements et des locaux tertiaires 
(maison médicale, commerces...). Pour rappel, ce programme 
doit répondre aux engagements d'un écoquartier et les loge-
ments visent la labellisation de Bâtiments durables méditerra-
néens (BDM). Ainsi, les questions de gestion des eaux pluviales, 
de végétalisation pour apporter de la fraîcheur, de bâtiments 
économes en énergie et de stationnement en sous-sol sont au 
cœur des réflexions et des attentes du comité de pilotage. Ce 
dernier est composé d'élus, de représentants de la SPLA, de 
la Métropole, du CEDEC et de l'architecte conseil du Conseil 

d'architecture d'urbanisme et de l'environnement (CAUE). La 
typologie des logements sera mixte avec 60% de logements en 
accession et 40% de type social. L'offre de logement en acces-
sion sera encadrée par le cahier des charges de la consultation. 
L'accession à la propriété sera proposée en priorité aux Meyrar-
guais, avec des temps de vente dédiés. Les permis de construire 
pourront être déposés dès 2025. La concertation publique pour 
la réalisation de l'écoquartier se poursuivra en 2025. 
De son côté, la SPLA commencera à réaliser les travaux d'amé-
nagements des voies et de la place publique au printemps 2025. 
Ces travaux seront coordonnés avec ceux de l'extension du 
centre de secours SDIS. Le montant prévisionnel de cette opé-
ration s'élève à 4,2 millions d'euros HT. Le financement sera 
assuré en partie par le promoteur et en partie par la Métropole 
(à hauteur de 2,3 millions d'euros pour les espaces publics).

Les travaux d'aménagements démarreront au printemps 2025
Écoquartier du vallat

Le 27 juin 2024, le conseil de la Métropole a acté l'arrêt du projet de Schéma 
de cohérence territoriale (SCoT). Avant l'approbation officielle de ce document 
de planification, les habitants sont invités à donner leurs avis et à participer 
à l'enquête publique du 5 novembre au 11 décembre 2024.

Donnez votre avis du 5 novembre au 11 décembre 
Après "l'arrêt" du projet, en conseil de Métropole, et la consul-
tation des personnes publiques associées à la démarche (État, 
chambres consulaires, communes...), les habitants vont pou-
voir s'exprimer, émettre des observations et des propositions 
sur les dispositions de ce document de planification, avant son 
approbation. Une enquête publique est menée du 5 novembre 
au 11 décembre. Cette concertation sera conduite par une com-
mission d'enquête, indépendante et impartiale. Les observa-
tions pourront être formulées sur des registres, dans 20 com-
munes de la Métropole, sur un registre numérique (en ligne), 
par courrier et par email (modalités sur le registre numérique). 
Les élus de la Métropole analyseront ensuite les contributions, 
les avis et les conclusions de la commission d'enquête, puis 
décideront des évolutions à apporter au document.

Répondre aux défis climatiques
Le SCoT, qui met en cohérence l'ensemble des documents stra-
tégiques de la Métropole, s'appuie sur de grandes ambitions 
avec la volonté de répondre de manière adaptée aux défis cli-
matiques et prévoit la diminution de la consommation d'espace 
pour préserver au mieux notre environnement. Parmi les autres 
enjeux essentiels, on peut citer : produire des logements, des 
emplois et conforter les filières économiques afin de renforcer 
le rayonnement international de la Métropole, adapter l'offre 
de logements, de services, de commerces et d'équipements de 
proximité au plus près des besoins des habitants, préserver le 
littoral, en encadrant le développement urbain et conforter la 
vocation portuaire métropolitaine.

→	Enquête	publique	sur	le	registre	numérique	:	
registre-numerique.fr/enquetepublique-scot-amp

Le PLUi à l'ordre du jour du conseil de Métropole
Après l'enquête publique sur le Plan local d'urba-
nisme intercommunal (PLUi), l'approbation de ce 
document d'urbanisme sera à l'ordre du jour du 
conseil de Métropole le 5 décembre. 

Après son approbation le PLUi remplacera le 
PLU de la commune de Meyrargues. Les 36 com-
munes du pays d'Aix auront alors un règlement 
commun. 
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Et d'une et de deux et de trois... Si l'on pouvait 
recevoir des récompenses pour les déjec-

tions canines, la commune serait certainement 
fortunée. Pourtant, n'en déplaisent à certains 
propriétaires de nos amis canins, ce n'est pas 
vraiment un atout dont on peut se gargariser. 
Après de nombreuses opérations de dissuasion, 
des campagnes de sensibilisation aux incivilités, 
la pose de panneaux et de distributeur de sacs 
pour ramasser les crottes, que des "petits ma-
lins" ont cru bon d'utiliser à des fins qui laissent 
à désirer, la municipalité peine à faire prendre 
conscience que slalomer entre des déjections 
canines n'est un plaisir pour personne. Des 
jolis espaces verts, qui font la richesse de notre cadre de vie, 
sont souillés par manque de savoir-vivre, voire devenus impra-
ticables. Et oui ! Personne ne peut contester l'incivilité de cer-
tains propriétaires d'animaux domestiques qui ne considèrent 
pas l'espace public comme un endroit partagé par tous. 
Quand d'autres propriétaires sont plus consciencieux. 

Ramasser les déjections de son chien est obligatoire
Inutile de rappeler que les déjections canines doivent être ra-
massées, et que les espaces publics doivent être respectés. Voilà 
longtemps que la municipalité prend cet épineux sujet à bras-le-
corps, avec la volonté de trouver des solutions durables et effi-

caces, à l'instar de la salubrité qui relève de la responsabilité de 
la commune. Pour autant c'est un sujet qui nous concerne tous. 

Après la prévention : la répression 
Les services techniques qui nettoient les espaces publics sont 
régulièrement contraints de ramasser les déjections. Pour autant 
cela ne fait pas partie de leur travail. Alors un peu de civisme. 
Il suffit de prévoir  le nécessaire lors de la sortie de l'animal 
pour parer les moindres désagréments. Attention, si pour l'heure 
certains propriétaires de chiens pris en flagrant délit ont écopé 
d'un simple rappel à la loi, sachez que vous êtes passible d'une 
amende de 135€ (lire encadré).

Propriétaires de chiens cet article vous concerne !
Les	crottes	de	chien	ne	valent	pas	
d'agrément	pour	obtenir	un	label
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L'Entretien des haies
le long des voies publiques 

Les arbres, arbustes, haies, branches et racines 
des propriétés privées qui débordent sur les voies 
communales et les chemins ruraux doivent être 
coupés à l'aplomb des limites de ces voies par les 
propriétaires des plantations à 2 m de hauteur 
maximum. Les riverains doivent également éla-
guer les branches ou abattre les arbres morts qui 
menacent de tomber sur ces voies. Sur les trottoirs, 
les plantations et bacs à fleurs ne doivent pas gêner 
la circulation des piétons, fauteuils et poussettes. 
L'entretien est à la charge du propriétaire riverain, 
dont la responsabilité est engagée en cas d'acci-
dent. Faute d'exécution par les propriétaires rive-
rains ou leurs représentants, la commune peut les 
obliger à faire effectuer les travaux. 

50m 50m

Traitement pied à pied Traitement par bouquets

3m

2m

4m

50m

5m

2m

5m

5m

20m

10m10m

2m

50m

Les obligations générales

L’article L.134-6 du Code forestier prévoit une 
obligation de débroussaillement  :

- autour des constructions, chantiers et installations 

de toute nature, sur une profondeur de 50 mètres ; 

- autour des voies privées donnant accès à ces 

constructions, chantiers et installations de toute 

nature, sur une profondeur de 10 mètres de part et 

d’autre et sur une hauteur minimale de 4 mètres ;

- sur la totalité des terrains situés en zones ur-

baines définies par un document d’urbanisme 

(POS, PLU, …).

La mise en œuvre du 
débroussaillement vise à :
- maintenir un espacement entre les arbres situés 

dans la zone à débroussailler pour éviter que le 

feu ne se propage :

doivent être distants d’au moins 2 m les uns des 

autres ;

-

arbre ou arbuste et de 20 m de toute construction ;

- couper les branches basses des arbres sur une 

hauteur de 2 m  ;

- couper les branches et les arbres isolés situés à 

moins de 3 m d’une ouverture (porte, fenêtre...), 

d’un élément apparent de charpente ou surplom-

bant le toit d’une construction ;

- maintenir un espace d’au moins 3 m de distance 

entre l’extrémité des haies et une habitation ou un 

boisement ;

- couper et éliminer tous les bois morts et les 

broussailles ;

- éliminer les végétaux coupés par broyage, com-

postage, par évacuation en décharge autorisée ou 

par incinération en respectant la réglementation 

sur l’emploi du feu et le brûlage des déchets verts 

(consulter les règles applicables en mairie).

Risque 
d’incendie

On laisse la forêt gagner  
jusqu’au bord des maisons : 
le risque incendie est élevé.

La bande de 50m est rasée ; 
les sols sont mis à nu et érodés : la boue et les 
éboulements peuvent arriver dans l’espace habité.

OLD DANS UN VERSANT

PRINCIPES GÉNÉRAUX

VOIES D’ACCÈS - CAS GÉNÉRAL

Risque d’érosion du 
sol et d’éboulements

Une intervention mesurée pour un risque minimisé

➜

➜

10m débroussaillés 10m débroussaillés

Espace 
naturel

Espace 
naturel

2m

4
m

Ce que dit la loi

Les déjections sont deve-

nues des déchets comme 

les autres. Le montant des 

amendes pour non-ramassage 

des excréments de chien a été 

révisé à la hausse 

Les contrevenants sont pas-

sibles d'une amende forfaitaire 

s'élevant à 135€, majorée 

jusqu'à 450€.  

L'heure est aux Obligations légales de débroussaillement !
Les propriétaires de terrains sont soumis aux obli-
gations légales de débroussaillement (OLD). La 
période d'automne et d'hiver est la plus propice à 
effectuer ces travaux obligatoires qui participent 
à la prévention contre les incendies et vous pro-
tègent. Pour rappel, en cas d'incendie, la responsa-
bilité d'un propriétaire peut être engagée s'il n'a pas 
exécuté ses OLD. Le non-respect de ces obligations 
est passible de sanctions. Dépliants en mairie ou 
meyrargues.fr ou bouches-du-rhone.gouv.fr

→	Des	sacs	à	déjections	sont	
disponibles	en	mairie.
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La création d'une Réserve communale 
de sécurité civile (RCSC) est désor-
mais actée. Deux référents, Michel 
Bouquillion et Éric de Roquefeuil 
(notre photo) ont officiellement signé 
pour être "responsable opérationnel" 
de cette réserve. Les bénévoles qui se 
sont portés volontaires seront bientôt 
sollicités pour se retrouver et consti-
tuer le noyau de cette réserve qui sera 
composée pour l'heure d'une douzaine 
de personnes. Michel, tout jeune retraité de l'ingénierie, et 
Éric, retraité de la Marine nationale après une carrière dans 
l'aéronautique navale, ont tous deux l'avantage d'être dispo-
nibles. Fort de leurs expériences réciproques, dans les do-
maines professionnel ou associatif, ils possèdent des qualités 

dans l'encadrement et la gestion d'équipes. 
"Il s'agira principalement de se réunir, de 
planifier les missions et les rôles de chacun, 
sachant que nous sommes tous bénévoles", 
décrivent-ils. Inscrits dans l'objectif de 
contribuer à la protection de leur commune 
et de ses habitants : "On a tous un rôle à 
jouer chacun, selon nos disponibilités, nos 
capacités ou nos connaissances, indique Mi-
chel. La Réserve est composée de différents 
profils et pourra ainsi agir efficacement et 

venir en soutien auprès des services de secours", renchérit Éric. 
L'équipe est donc composée dans un esprit de cohésion et sera 
opérationnelle dès le début de la saison 2025. Des demandes 
de subventions ont été faites afin de disposer d'équipements 
et d'un véhicule adapté aux interventions.

sécUrité

La Réserve communale de sécurité civile a ses référents

Le rôle de la réserve communale de sécurité civile
La RCSC est une entité, placée sous l'autorité du maire, consti-
tuée de citoyens volontaires et bénévoles pouvant être mobilisés 
en appui des pouvoirs publics en cas de risques majeurs sur-
venant sur le territoire de la commune (feux de forêts, catas-
trophes naturelles, inondations...). Elle peut venir épauler les 
différentes unités d'intervention et de secours et servir d'appui 
à la gestion de crise, alerter la population, apporter un soutien 
aux sinistrés en s'appuyant sur les solidarités locales et en com-

plément des actions menées par les associations de sécurité 
civile, caritatives, humanitaires et d'entraide. 
Elle peut être sollicitée ponctuellement à l'occasion d'opéra-
tions de sensibilisation, de prévention et bien entendu en cas de 
crise. L'action de la RCSC reste complémentaire aux missions 
dévolues aux services de l'État ou au Service départemental 
d'incendie et de secours (SDIS) sans interférer avec lesdites mis-
sions. Ses modalités de mise en oeuvre et d'organisation sont 
compatibles avec le Plan Communal de Sauvegarde.  

Le bien-vivre ensemble relève de plu-
sieurs règles à observer. Respecter les 
réglementations de stationnement en fait 
partie. Inutile de rappeler que tout véhi-
cule à l'arrêt doit être placé de manière à 
ne pas gêner la circulation. Les trottoirs, 
les passages ou les accotements pour pié-
tons, les pistes cyclables, les voies vertes 
ne sont évidemment pas des espaces pour 

se garer. Sachez aussi que stationner de-
vant les entrées carrossables de logements 
ou d'immeubles de riverains est interdit. 
Le véhicule ne doit pas non plus dépasser 
sur la chaussée et gêner la voie de circu-
lation. La police municipale trop souvent 
confrontée aux doléances des riverains 
veut insister sur le respect de la réglemen-
tation. Elle rappelle qu'elle est contrainte 

de verbaliser et qu'elle a la possibilité de 
mettre en fourrière le véhicule concerné. 
De quoi faire réfléchir quand on sait qu'il 
suffit de faire preuve de bon sens. 

Petit rappel des règles de savoir-vivre :

Elles sont de plus en plus nombreuses à 
circuler mais sont toutefois tenues d'appli-
quer les règles du Code de la route. Les 
trottinettes électriques doivent être assu-
rées et leur vitesse est limitée à 25km/h. 
Elles doivent être équipées de feux de 
position, de système de freinage, d'aver-
tisseur sonore, de dispositifs rétroréflé-
chissants (catadioptres) et doivent circu-
ler uniquement sur les voies qui leur sont 
autorisées. Attention une seule personne 
à la fois peur circuler sur une trottinette ! 
Elle doit être âgée de 14 ans minimum et 

porter un vêtement réfléchissant la 
nuit ou si la visibilité est faible. Le 
port du casque n'est pas obligatoire 
mais fortement recommandé.

On ne stationne pas n'importe où !

À trotinette, on respecte le Code de la route ! 

25km/h max et une personne par véhicule

Les amendes peuvent aller de 35€ 
à 135€ et les frais de fourrière sont 
actuellement de 116,50€, dont les 
contrevenants doivent s'acquitter 

auprès du fouriériste.

- Transport d'un passager : 135€ 
- Circulation sur une voie

 interdite : 135€ 
- Absence de port de gilet réflé-

chissant ou d'un équipement 
retroréfléchissant : 35€ 

- Vitesse à plus de 25km/h : 1500€

Les risques de sanction
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Les pompiersLes pompiers

Nos massifs ont fort heureusement 
été relativement épargnés pendant 

la saison estivale, notamment grâce aux 
pluies du mois de juin. Un départ d'in-
cendie est toutefois survenu en tout début 
d'été, dans la zone de Réclavier et deux 
autres départs de feu ont eu lieu au Puy-
Sainte-Réparade et à Peyrolles. Ils ont 
rapidement été maîtrisés grâce à l'inter-
vention efficiente des services de secours 
et à l'étroite vigilance menée dans le cadre 
du dispositif de surveillance contre les 
incendies, positionné stratégiquement 
dans les massifs. "Ces dispositifs facilitent 
la rapidité des interventions et permettent 
ainsi de limiter la propagation éventuelle 

d'un incendie, rappelle 
Tonin Carpena, l'ad-
joint au chef de centre, 
Thierry Imbert. Il insiste sur "l'investisse-
ment exemplaire des équipes meyrarguaises. 
Ils prennent vraiment à cœur de protéger 
leur commune et les habitants", souligne-t-
il en accompagnant ses propos d'une véri-
table reconnaissance pour les agents et leur 
travail accompli au quotidien.
Avec 1724 sorties d'engins, dont 604 in-
terventions de secours, depuis le début 
de l'année, on peut relever un nombre 
d'interventions malheureusement assez 
élevé pour des accidents de la route. 
Concernant l'activité estivale du centre 

de secours, elle a été 
marquée par les Jeux 
Olympiques puisque 

les équipes ont été fortement sollicitées, 
à raison de 12 agents meyrarguais mini-
mum par jour. Elles ont participé à l'ar-
mement, à Marseille, avec des dispositifs 
fixes en préventif, adaptés aux conditions 
climatiques. 
Les sapeurs-pompiers de Meyrargues  
sont également intervenus en Corse et 
dans les Pyrénées-Orientales.

Avec 36 années en tant que chef du centre de 
secours de Meyrargues, l'ensemble des sapeurs-
pompiers de Meyrargues, par la voix de l'Ami-
cale des pompiers, a souhaité rendre hommage 
au lieutenant-colonel Henri Faure-Gignoux dit 
"José" pour son départ à la retraite :
 "José, notre Chef, nous souhaitons te mettre à 
l'honneur pour tes 42 années de carrière, qui se 
veulent exemplaires, au sein du Service départe-
mental d'incendie et de secours des Bouches-du-
Rhône. Pendant 42 ans, dont 36 en qualité de chef 
de centre à Meyrargues, tu seras un sapeur-pompier volontaire 
engagé, comme il ne se fait plus : tu donneras de ton temps sans 
limite, tu dépenseras ton énergie sans compter, tu transmettras 
ton savoir, tu mettras à profit, des agents et des populations, tes 
compétences, tu seras dévoué sans aucune mesure, tu sauras 
créer des vocations. Peu de volontaires peuvent se targuer d'une 
si grande carrière, du grade de Lieutenant-Colonel et de la fonc-
tion de Directeur départemental adjoint. Tout cela est largement 
mérité ! Bien sûr,  au cours d'une si longue carrière, on est par-

fois malmené, mais tu as su faire face et gérer tes 
Hommes. On le sait tous, plus passionné que toi 
ça n'existe pas. En effet, la veille de ton départ en 
retraite, tu fais la Une de la Provence pour une 
ultime intervention sur Aix.
Tu es un grand homme, un grand pompier et tu sais 
que les grands de ce monde laissent des traces indé-
lébiles lors de leur passage. Au centre de secours de 
Meyrargues tes traces sont gravées à jamais dans 
le marbre. José, tu resteras à jamais notre Chef de 
Centre, nous voulions te remercier pour tout ce que 

tu as su nous donner tant au niveau de l'activité opérationnelle, 
qu'au niveau humain. CHEF, on te souhaite une retraite aussi 
riche que ta carrière. On sait compter sur toi pour partager avec 
nous nos moments festifs. Tu as gagné le respect de beaucoup, le 
nôtre est incommensurable. Avec toute notre affection". 

La distribution des calendriers 2025 se fera du 1er novembre 
au 15 décembre 2024. Réservez-leur un accueil chaleureux. 
Un stand se tiendra chez Leclerc jusqu'à la fin de l'année. 

"José" l'ancien chef du centre meyrarguais est un tout jeune retraité

→	 Sainte-Barbe	 :	7	décembre	à	10h.	
Vous souhaitez devenir sapeurs-pom-
piers ? Présentez-vous à la caserne avec 
un CV et une lettre de motivation.

« L'activité estivale du centre de 
secours a été marquée par 

les Jeux Olympiques avec des 
dispositifs fixes sollicitant 

12 agents minimum par jour. »

Les Jeux Olympiques ont marqué la saison estivaleLes Jeux Olympiques ont marqué la saison estivale



La deuxième phase de travaux dans le haut 
de la cour de l'école élémentaire  a été réa-

lisée cet été, dans le cadre de la réhabilitation 
de cet espace de récréation voué à devenir 
une "cour oasis". Le décroûtage, favorable au 
rafraîchissement de ces espaces, s'est pour-
suivi. D'autres jeux en bois, un deuxième 
parcours de motricité et un petit amphi-
théâtre entouré de banquettes ont été instal-
lés. Des jeux ont été dessinés au sol et des opus 
incertum (dallage en pierres végétalisé) 
sont venus paver des espaces de cette 
cour toujours plus végatalisée. De 
nouvelles plantations vont encore 
arborer les espaces pendant les 
vacances de la Toussaint. 

Une belle mutation pour la cour et les accès à l'écolepour la cour et les accès à l'école

→	Jeux	en	bois,	parcours	
de	motricité	et	plantations	
arborent	la	cour	du	haut.
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Cette 2e phase de travaux a également 
concerné les accès, l'entrée de l'école et 
le plateau sportif, devenu une deuxième 
cour pour les activités sportives des éco-
liers. L'enceinte de cet espace a été sécu-
risée par des clôtures, le long desquels 
des haies végétales seront plantées cet 
automne. Des bancs, un point d'eau, des 
arceaux à vélos et un mât pour les camé-
ras de vidéoprotection ont été posés. Une 
nouvelle entrée a été créée avec le dépla-

cement du portail, l'installation d'une 
clôture le long du terrain de pétanque du 
foyer de l'Âge d'or (il dispose désormais 
d'une entrée privatisée), la création d'un 
parvis spacieux et d'un plateau traversant 
pour les piétons. Ces aménagements se-
ront bientôt équipés de bornes d'éclairage 
à détecteur de présence. Cette opération 
s'inscrit dans le cadre de la volonté muni-
cipale de sécuriser l'ensemble des espaces 
fréquentés par les écoliers. À ce propos, il 

est indispensable de respecter la signali-
sation pour la sécurité de nos enfants. Le 
stationnement anarchique et les arrêts sur 
le passage piéton sont à proscrire. Quant 
au dépose minute, il est uniquement prévu 
pour "déposer" son enfant, sans station-
ner. Ces travaux sont financés à 70% par 
le Département 13. Le montant des amé-
nagements de la cour du haut s'élève à près 
de 100 000€. La sécurisation de l'enceinte 
scolaire et du foyer approche les 90 000€.

→	Des	opus	incertum	(dallage	en	
pierres	végétalisé)	habillent

	la	cour.	Un	petit	amphithéâtre	
a	été	installé.

Une nouvelle entrée et des accès sécurisés



travaUx
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Des travaux de débroussaillement assurés par l'IE13

L'aménagement de nouveaux caveaux au cimetière
Après une enquête menée pour déterminer les caveaux abandon-
nés, qui redeviennent la propriété de la commune, la municipa-
lité va entreprendre des travaux de réhabilitation du cimetière. 
Ces travaux vont consister à ouvrir les caveaux, exhumer les osse-

ments, les reliquats et déconstruire les tombes. Les ossements se-
ront classés et placés dans un ossuaire, ainsi que les reliquats. Les 
premiers travaux vont démarrer au début du mois de novembre. 
Par la suite, l'aménagement de nouveaux caveaux sera réalisé. 

Dans le cadre de la convention 
entre la municipalité, l'Insertion 

pour l'emploi (IE13) et la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, la commune 
a pu bénéficier en 2024 de travaux de 
débroussaillement sur l'ensemble de 
la ceinture verte du village. Cette opé-
ration a été réalisée sur le ruisseau du 
Grand Vallat aux abords du lotisse-
ment de Réclavier, du gymnase et des 
groupes scolaires. Mais également dans 
les oliveraies et le parc communal du 
château.
Par ailleurs, un travail important de 
débroussaillement et de dépollution 
des ruisseaux et des roubines des quar-
tiers de Pétugue, Répentance, Marcel 
Pagnol ainsi que le long du chemin de 
l'Espougnac a été effectué cette année. 
Ces actions permettent de protéger 
contre les incendies, les inondations, 
et mettent aussi en valeur notre patri-
moine. La municipalité tient à remer-
cier la direction de l'IE13 pour la qualité 
du travail de ses équipes et de ses en-
cadrants, ainsi que le suivi et la bonne 
coordination de ces travaux, assurés par 

la Métropole d'Aix Marseille Provence, 
sous la direction de Florian Hopp dans 
un souci permanent de concertation 
avec la commune. En 2025, la munici-
palité devrait également bénéficier de 
ces travaux sur différents secteurs de la 
commune. Ces opérations sont finan-
cées à 100% par la Métropole.

▲ L'Espougnac	à	proximité	du	parc	
photovoltaïque.	

Aux	abords	des	groupes	scolaires.►

La commune poursuit la réfection et la sécurisation des chemins. 
Chemin de la Loube une partie de la voirie a été refaite avec l'amé-
lioration de la plateforme qui accueille les conteneurs. Une partie de 
Carraire Vaumartin a été sécurisée notamment au niveau de l'inter-
section avec le chemin de la Loube. Sur une partie du chemin de la 
Tinette, une réfection des accotements a été réalisée afin d'élargir la 
voie pour faciliter le croisement des véhicules et éviter les cisaille-
ments des bords de chaussée. La commune a débuté la réfection et la 
sécurisation des voies qui rejoignent la RD15 : les chemins des BDR, 
de Girovaï, du Lion d'or et du Moulin. 

La mise en sécurité des voiries se poursuit dans les quartiers Ouest

▲	Intersection	Carraire	Vaumartin	
et	chemin	de	la	Loube.	 Chemin	de	Girovai.

▲Chemin	de	la	Tinette▼.



Elle a toujours voulu être 
journaliste et a pu réaliser 

son rêve. De rédacteur pour la 
presse grand public, à Paris, à la 
rédaction en chef de magazines 
de presse spécialisés, raconter 
le parcours de Delphine Col-
let serait bien trop long tant ses 
expériences sont multiples. Il faut 
essentiellement retenir qu'elle est 
passée de l'écrit aux médias télé-
visés, avant de revenir à ses pre-
mières amours de journaliste "pur 
sucre" toujours dans le domaine 
de la presse spécialisée à des-
tination des professionnels. "Les bonnes 
pratiques", "les bonnes idées", "comment 
booster son business ?"... sont autant de 
thèmes qu'elle a décortiqués pour conseiller 
le vaste monde du commerce et de l'entre-
preneuriat. "J'ai eu l'occasion de travailler pour des groupes de 
presse sur des nouveaux magazines, d'en relancer d'autres...". Un 
parcours ainsi ponctué de défis particulièrement enrichissants, 
selon ses dires. Ses diverses expériences médiatiques l'ont long-
temps nourrie. Puis, s'installant à Meyrargues, en 2003, elle a 
choisi de mettre ses compétences journalistiques aux services 
des entreprises. "J'ai d'abord créé une agence de communica-
tion éditoriale avec un associé. Le passage du print au digital est 
devenu un phénomène inéluctable, témoigne Delphine. On a 
fusionné avec une autre agence de communication qui faisait du 
contenu visuel. Je m'occupais entre autres du rédactionnel". Puis, 

le confinement ayant eu raison 
de ses ambitions, elle a redécou-
vert les outils vidéo, s'est mise 
à travailler seule, micro cravate 
à la boutonnière et caméra au 
poing. Avide de challenge, 
"j'ai commencé à travailler les 
images, associées à du contenu 
rédactionnel, sur des formats 
très courts pour s'adapter aux 
réseaux sociaux et à l'évolution 
du métier." Mira Média est ainsi 
née.
Cette agence de communication 
propose la création de contenu 

vidéo, rédactionnel et photographique à 
destination des professionnels. Comprenez 
des images, du contenu rédactionnel concis 
et pertinent, des interviews, des témoi-
gnages pouvant aisément se tailler la part 

du lion des petits spots publicitaires. "J'aide les professionnels qui 
ont un déficit de visibilité à acquérir une image professionnelle 
et à être vus. Et surtout "bien vus", dépeint-elle. Elle concrétise 
ainsi les envies des clients. Les séquences, qui ont la vertu d'être 
courtes, permettent aux professionnels de disposer d'un support 
à présenter aux clients et de se faire connaître sur le web à l'heure 
de l'euphorie des réseaux sociaux. Le mieux est d'aller voir son 
travail notamment sur YouTube.
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D'abord assistante de direction, pendant 
25 ans, Émilie a longtemps exercé dans 
la prestation de services, en tant que chef 
d'entreprise. Bienveillante, privilégiant 
l'aspect humain, elle a préféré s'orienter 
davantage dans l'aide à la personne et 
a créé en 2022 une nouvelle entreprise 
dans cette spécialité. "J'aime me qualifier 
de Dame de compagnie, décrit-elle. Aider 
les autres c'est mon métier". Courses, pré-
paration de repas, accompagnement aux 
rendez-vous médicaux, visite chez un 
ami, lectures, discussion informelle..., elle se plaît à contribuer 
à préserver le lien social des personnes qui en ont besoin ou à 
leur apporter une aide dans divers domaines. "L'idée est avant 
tout d'apporter ce dont une personne a besoin et de répondre aux 
demandes", résume-t-elle. Son expérience professionnelle lui 
permet de proposer de l'assistance administrative à domicile 
(papiers, demandes, retraite, pension de réversion...), de l'ac-
compagnement dans la création d'entreprise et de la gestion de 
secrétariat. Elle est qualifiée pour de l'aide aux devoirs et agréée 

pour la garde d'enfants de plus de 
3 ans, "en extra-scolaire", souligne-
t-elle. Forte d'une grande qualité 
d'écoute, rigoureuse, elle a valeur de 
conseils pour l'administratif et son 
naturel jovial contribue à apporter 
de la bonne humeur dans les foyers 
où elle intervient. C'est en tout cas 
la vocation de sa fonction qu'elle fait 
"de bon coeur" dit-elle, en insistant 
sur l'amour qu'elle voue à son mé-
tier. Disposée à apporter toute l'aide 

nécessaire, elle est entourée de professionnels et peut faire exé-
cuter des petits travaux de bricolage et de jardinage. En tant que 
prestataire les personnes qui font appel à ses services peuvent 
bénéficier d'avantages fiscaux. Par ailleurs, elle précise qu'elle 
tend à développer son activité auprès des activités de l'hôtellerie 
et de la restauration. 

Une prestation de services à domicile aux petits soins de chacun

→	Prestation	de	services	à	domicile	: 
Contact	:	07	49	91	16	51-	 

prestationsdeservice13@gmail.com

  →	Mira	Média	:	www.mira-media.fr
delphine@mira-media.fr

@MiraMediaProvenceDelphine Collet

Mira Media met du contenu sur votre image 
vie économiqUe

« J'aide les professionnels qui 
ont un déficit de visibilité à 

acquérir une image profession-
nelle et à être vus. »



Le Réseau Initiative du pays d'Aix (IPA), présent lors de la 
première édition du Forum pour l'emploi et la formation, 

reviendra pour la deuxième édition le 7 février prochain. La 
commune  de Meyrargues a la chance de disposer d'un relais 
qui peut être activé à tout moment en faisant une demande 
de réunion d'information auprès de l'ambassadeur IPA local : 
Yannick Bonnet.
Initiative Pays d'Aix est une association, créée en 1997 à l'ini-
tiative de la Ville d'Aix et de la Communauté d'Agglomération 
du Pays d'Aix (CAPA), afin de soutenir la création, la reprise-
transmission et le développement d'activités à caractère éco-
nomique sur le territoire communautaire. Sa mission ? Exper-
tiser, financer et accompagner sur les premières années les 
entrepreneurs. IPA accorde des prêts d'honneur, sans intérêts 
et sans garanties, destinés aux entrepreneurs s'installant dans 
le pays d'Aix. Ces prêts permettent aux entrepreneurs de ren-
forcer leurs fonds propres 
et ainsi faciliter l'obtention 
de financements bancaires, 
privés et institutionnels. 
Au-delà du financement, 
IPA accompagne les en-
trepreneurs pour monter leur dossier de financement, assure 
un rôle d'intermédiation financière auprès des banques et 
guide les entrepreneurs dans les premières années d'activités. 
À cet effet, le réseau IPA mobilise un réseau de partenaires 
techniques (consulaires, boutique de gestion, couveuses...), à 
même d'accompagner les porteurs de projet dans la définition 
et la formalisation de leur projet. Il dispose d'une équipe de 
chargés d'affaires expérimentés qui a pour rôle de finaliser et 
valider le dossier de financement. Il bénéficie d'un réseau de 

bénévoles, professionnels du monde économique (dirigeants 
et cadres d'entreprises, banquiers, avocats, experts-comptables, 
consultants...), chargé d'expertiser  en comité d'agrément les 
demandes de financement et d'accompagner les entreprises sur 
les premières années d'activité, dans le cadre du parrainage. 
Grâce à son ancrage local et sa dimension partenariale, IPA est 
un acteur incontournable dans le domaine de l'entrepreneuriat 
en Pays d'Aix.

IPA soutien et accompagne les entrepreneurs locaux
vie économiqUe

D.I.M établit des diagnostics pour les habitations
Driss El Allaoui a été technicien supérieur 
en radioprotection au CEA de Cadarache, 
depuis 1999 jusqu'à aujourd'hui. C'est dire 
si la sécurité est un domaine qu'il connaît. 
Il y a quelque temps, il a souhaité diver-
sifier ses expériences professionnelles et 
a choisi de se lancer dans une formation 
complémentaire sur les obligations légales 
touchant au bâti. Voilà comment l'idée de 
créer sa propre entreprise de diagnostic 
immobilier s'est concrétisée, il y a un an 
tout juste. Les nouvelles normes d'isolation 
et de sécurité tombent à point nommé. 
Puisqu'aujourd'hui pour la vente ou la loca-
tion certaines certifications sont devenues 
nécessaires. "J'interviens auprès des pro-
priétaires ou des locataires pour évaluer les 
risques de l'habitation, s’il y en a, et établir un diagnostic", détaille 
Driss. Il vérifie la présence de plomb, d'amiante, les éventuelles 
anomalies électriques (fuite de courant), la section des câbles, 
les normes relatives à l'usage du gaz... "je me base essentiellement 
sur la sécurité, à savoir si les systèmes de l'habitation peuvent pré-

senter un danger. Puis j'établis un rapport."   
Driss effectue également des diagnostics 
de performance énergétique (DPE). De 
plus en plus demandé, il s'agit d'expertiser 
la consommation d'un bâtiment ou d'une 
habitation dans sa globalité, afin d'évaluer 
en parallèle son impact environnemental 
et d'améliorer sa consommation, selon les 
politiques publiques de l'Agence de l'en-
vironnement et de la maîtrise de l'éner-
gie (ADEME). Ce diagnostic concerne 
l'isolation de la maison, des menuiseries, 
la consommation énergétique des appa-
reils, la qualité du système de chauffage...  
Driss travaille entre autres avec des 
agences de location et des professionnels 
de l'immobilier notamment lors de tran-

saction. Il peut rayonner sur le canton et le pays d'Aix.

→ Contact : d.i.m.baticheck@gmail.com
06 74 91 60 06

→	Contactez	l'ambassadeur	d'IPA	pour	discuter	de	votre	
projet	:	06	73	30	08	07	-	evoprosys@gmail.com

www.initiativepaysdaix.com
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« Sa mission ? Expertiser, 
financer et accompagner 

sur les premières années les 
entrepreneurs. »



C'est officiel. Le bel écrin du 
parc du château a été choisi 

pour devenir un haut lieu du 
bain de forêt. En partenariat 
avec la municipalité, l'asso-
ciation "Académie du bain de 
forêt provençale", soutenue par 
la Région dans le cadre de pro-
jets innovants, propose désor-
mais de venir profiter d'un bain 
de forêt, sous la houlette d'une 
guide. L'inauguration s'est déroulée en présence du maire Fa-
brice Poussardin, de Philippe Grégoire, premier adjoint délégué 
au Tourisme, d'élus et de représentants de l'association. Le pu-
blic s'est ainsi retrouvé pour découvrir cette pratique de bain de 
forêt : des visites guidées avec des déplacements lents, basés sur 
la respiration, l'écoute, la posture, l'éveil des sens et la détente, au 
cœur du parc de château élu pour sa configuration, sa canopée, 

son effet cocon et ses diverses 
qualités végétales. Cette acti-
vité douce se pratique dans 
des lieux bien identifiés en-
tourés d'arbres qui ne sont 
pas choisis au hasard. Elle se 
sert des ressources de la forêt 
pour mettre les sens en éveil 
et s'appuie sur des ateliers 
créatifs pour profiter de tous 

les bénéfices du grand air et 
des substances que dégagent les différentes essences bénéfiques 
pour notre système. Un totem matérialise cette nouvelle activité. 
Une plaque en marbre, soigneusement, réalisée par Le Mabro-
ciso a été apposée à l'entrée du parc.

Vous prendrez bien un bain de forêt au Parc du château ? 

environnement et toUrisme
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L'aqueduc romain de Traconnade 
est un véritable patrimoine que la 

commune ne cesse de faire-valoir. Ses 
arches aériennes monumentales, dont 
les vestiges subsistent depuis le IIe siècle, 
semblent ineffables. Mais savez-vous que 
sur le tracé de cet aqueduc, qui reliait 
Jouques à Aix et en longeant sinueu-
sement les collines de Meyrargues, 
des parties sont parfois enterrées et 
laissent supposer le travail titanesque 
de la conception de cet ouvrage. Voilà 
peut-être de quoi égayer la curiosité des 
petits privilégiés qui vont bientôt pou-
voir découvrir tous les détails de son 
histoire. Et oui ! Le joli panel de pro-
positions de balades va s'étoffer avec 
un nouveau sentier de découverte his-
torique : l'aqueduc de Traconnade. Cet 
itinéraire sera inauguré le 23 novembre 
et va offrir aux grands, comme aux pe-
tits, l'opportunité de percer les mystères 
de la conception de ce canal ancestral. 
Ce projet porté par la municipalité, long-

temps étudié par une kyrielle d'experts 
soucieux de fournir des éléments précis 
sur la conception de ce monument, va 
transporter les amoureux de la nature 
et de l'Histoire dans les méandres de 
cet ouvrage romain. Ce sentier parcourt 
l'ouvrage parfois aérien, parfois enterré, 

depuis les arches aériennes du Pas de 
l'Étroit jusqu'au gymnase. Il est jalonné 
de plaques informatives précisant l'his-
toire et l'usage de cet aqueduc ainsi que 
les détails techniques de sa conception. 

Le sentier de l'aqueduc inauguré le 23 novembre

Inauguration : samedi 23 novembre 
 à  11h. Plus d'infos sur meyrargues.fr

Inscription "bain de forêt" :  contact@provencesylva.com
Retrouvez tous les lieux de bain de forêt : provencesylva.com

▲ L'activité	de	bain	de	forêt	a	été	officiellement
	inaugurée,	au	parc	du	château.



Si la fréquentation à la première édition du Forum de l'emploi et de la forma-
tion a dépassé les pronostics, elle a également encouragé le nouveau Bureau 

municipal de l'emploi meyrarguais à organiser une deuxième édition. Le Fo-
rum#2 est donc organisé le vendredi 7 février 2025. Avec au programme des 
rencontres avec des entreprises, des centres de formation, des organismes d'in-
sertion à l'emploi et d'embauche, des structures d'accompagnement à l'emploi, 
à l'entrepreneuriat ou à la création d'entreprise... au profit de différents profils, 
allant des jeunes actifs aux plus âgés. Voilà comment ce Forum s'est distingué. 
Entrepreneurs, centres de formation, organismes d'insertion à l'emploi et d'em-
bauche ont ainsi pu faire cause commune en proposant un panel de proposi-
tions aux nombreux visiteurs. Ils ont aussi pu échanger entre eux, pour orienter 
au mieux les personnes et offrir parfois d'autres perspectives professionnelles. 
Plus de 55 stands d'entreprises, d'organismes d'insertion, de formation, d'aides 
à la création d'entreprise, de structures d'accompagnement à l'emploi (rédac-
tion d'un CV, préparation à un entretien d'embauche...), De nombreux insti-
tutionnels et de partenaires, dont le Département, la Chambre de commerce 
et d'industrie (CCIAMP), la Mission locale, le Plan local d'insertion à l'emploi 
(PLie), France Travail, Initiative Pays d'Aix... seront présents. 

Vendredi	7	février	de	9h	à	13h	-	salle	des	fêtes	
Infos	:	09	71	09	55	14	-	ccas.emploi@meyrargues.fr

Le Forum pour l'emploi et 
la formation #2 : le 7 février

Forum de l’emploi

 de la formation & =

7 février

9h-13h

Meyrargues

CV

Salle des fêtes - avenue d’Albertas

www.meyrargues.fr

ccas.emploi@meyrargues.fr

09 71 09 55 14

M E Y R A R G U E S
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Entrepreneurs ou organismes ? 
Participez au Forum !

Vous êtes entrepreneurs, organismes de forma-
tion, d'accompagnement à l'emploi, à l'insertion, 
à la formation ou institutionnels ? N'hésitez pas à 

venir tenir un stand pour participer au Forum.
 Contact : 09	71	09	55	14		

ccas.emploi@meyrargues.fr

Encore une nouveauté qui va faciliter les 
démarches des demandeurs d'emploi. Le 
Bureau de l'emploi de Meyrargues, héber-
gé au sein des locaux du CCAS, accueille 
une nouvelle permanence France Travail 
afin de proposer un service complémen-
taire d'accompagnement à l'emploi. Cette 
permanence aura lieu dans les locaux du 
CCAS le 2e lundi de chaque mois, sur  rdv. 

 Les annonces des offres d'emploi 
en ligne sur meyrargues.fr 

Les annonces d'offres d'emploi locales 
sont consultables sur meyrargues.fr, dans 
la rubrique "famille et solidarité". Pour par-
faire l'accompagnement des personnes en 
recherche d'emploi, d'autres  permanences 
sont organisées au sein des locaux du 
CCAS, dans le cadre de ses missions.

Une nouvelle permanence avec France Travail 
Permanences	sur	rendez-vous	 

-	France	Travail	:	2e	lundi	du	mois
-	Plan	local	pour	l'insertion	et	l'emploi	:

1er et 3e lundi	du	mois	
de	8h30	à	11h30	:	04	42	52	80	10	

-	Mission	locale	(-	25	ans)	:	
2e et 4e	jeudi	du	mois	

de	8h30	à	11h30	:	04	42	61	92	50
Contact	:	09	71	09	55	14		

ccas.emploi@meyrargues.fr

Les inscriptions à la campagne des Restos 
du coeur à partir du 23 octobre

Les inscriptions aux campagnes d'hiver (2024-2025) des Restos du cœur sont prévues à partir 
du 23 octobre 2024. Les inscriptions se font uniquement sur rendez-vous par téléphone. Un rdv 
sera fixé et la liste des documents à fournir (indispensables) sera communiquée.

La 1ère distribution est prévue : vendredi 22 novembre 2024 
Inscription sur rdv : 04 88 29 35 23

Le CCAS offre aux personnes âgées de 65 ans 
et plus, résidant à Meyrargues, un thé dansant 
avec animateur. Réservez votre place pour venir 
chalouper dans une ambiance conviviale ! 

→ Jeudi 19 décembre à 14h30, 
salle des fêtes. Inscriptions obligatoires avant 

le 13 décembre au CCAS : 09 71 09 55 14 ou 
ccas.emploi@meyrargues.fr

Thé dansant du CCAS 
Jeudi 19 décembre

 

Réservez votre colis de 

Noël auprès du CCAS 
Pour bénéficier des colis de 

Noël 2024, offerts par le CCAS 

aux personnes âgés de 70 ans et 

plus, il faut vous inscrire avant le 

5 novembre. Ils seront distribués le 

mercredi 18 décembre de 9h à 12h 

et de 14h à 18h, à la salle des fêtes.



Vie LocaLe

Installée depuis 10 ans à Meyrar-
gues, Lucia Liza a repris en juillet 
les manettes du foyer. Elle dispose 
d'une expérience auprès des per-
sonnes du bel âge. Elle a travaillé en 
tant qu'aide à domicile ainsi qu'en 
EPHAD, en service restauration. Elle 
a commencé à investir les locaux en 
présence de Carmen Gonsalves de 
Jesus, ancienne responsable du foyer 
(lire ci-dessus), que Lucia remercie 
vivement pour "sa gentillesse et son 
accompagnement". Les présentations 
avec les habitués du foyer ont été ain-

si faites et une transition en douceur 
a pu s'opérer. "Les adhérents sont tous 
très bienveillants avec moi, s'attendrit 
Lucia. De mon côté je suis attentive 
à leur bien-être. Ils viennent avant 
tout chercher de la convivialité." Et ils 
y trouvent à chaque fois, un accueil 
chaleureux. Lucia est épaulée par 
Karine pour le service restauration. 
Toutes deux "se complètent bien". 

▲ (De	g.	à	dr.)		Lucia	(responsable	du	foyer),	
Charles	Fitoussi	(cuisinier)	et	Karine	(agent).

Elle est arrivée en 2004, pour exercer en tant qu'agent 
contractuel au sein de l'école maternelle. Vingt ans donc 

que Carmen Gonsalves de Jésus a intégré la collectivité pour 
devenir, en 2016, responsable du service du Foyer de l'Âge d'or. 
C'est en ces lieux, propices, que ses collègues et ses proches se 
sont retrouvés nombreux, en juillet, pour fêter avec elle son 
départ bien mérité vers une retraite heureuse. Elle laisse des 
heureux souvenirs à ceux qui ont travaillé auprès d'elle. Des 
mots d'affection, des gestes de sympathie et de jolis cadeaux 
laisseront des traces indélébiles de ce joli moment partagé. 
Carmen a tenu à s'exprimer en ces mots : "Je tenais à remer-
cier toutes les personnes qui se sont associées à mon départ à la 

retraite. Une page s'est tournée pour moi, 
une grande émotion, certes mais quelle 
chance grâce à ce poste de responsable 
du foyer, d'avoir pu rencontrer de bien 
belles personnes. Je garderai toujours en 
moi ces superbes moments de vie que j'ai pu partager avec les 
habitués du foyer du 3e âge, les membres de l'ES13, sans oublier 
les amis, les collègues des différents services. Merci à Monsieur le 
maire, aux élus de la commune et bravo à l'Amicale du person-
nel d'avoir organisé mon pot de départ. Un moment convivial, 
chaleureux. De bonheur tout simplement ! Le contact sera gardé, 
bien sûr, ce n'est pas un adieu mais juste un petit "au revoir".

Lucia Liza a repris les manettes du foyer

-	Inscriptions	au	foyer	(personnes	
retraitées)	:	04	13	91	07	03	
ou	directement	sur	place.	
Tarif	du	repas	:	5,26€

Responsable du foyer, Carmen a pris sa retraite 

Une opération broyage de végétaux et des ateliers d'utilisation du broyat 
sont proposés le samedi 13 avril par la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
Venez avec vos végétaux (jusqu'à 10cm de diamètre maximum) et repartez avec 
votre broyat pour pailler vos sols.
Des animateurs seront présents sur cette journée pour apprendre à utili-
ser le broyat de végétaux et découvrir les différentes manières de l'exploiter. 
Mercredi	11	décembre	de	9h	à	16h,	au	Plateau	de	la	Plaine.	Gratuit.	
Plus	d'infos	:	www.dechets.ampmetropole.fr	ou	meyrargues.fr

Opération broyage de végétaux : 
apprenez à utiliser votre broyat
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L'association de jumelage Ami-
tié Franco-Tchèque (AFT) et la 
municipalité ont organisé une 

exposition franco-tchèque dans la salle 
des fêtes, dans le cadre du jumelage avec 
Jimramov. Le public a pu découvrir les 
magnifiques sculptures en pierres de 
Marie-Line Fouassier, les étonnantes 
photographies de Pavel Stoudek, 
Zdeněk Bureš, Christophe Anziani, 
Bernard Lesaing et Gilbert T. et les pein-
tures de Frantisek Stursa (Tchèque). 
Cette jolie collaboration a donné à voir 
des œuvres variées issues de regards sin-
guliers. Le dimanche, un atelier d'arts 
plastiques a été proposé avec Mme Pa-
chovska, membre du conseil municipal 
de Jimramov. Une délégation Tchèque, 

dont Josef Homolka le maire de Jimra-
mov, a été accueillie pendant plusieurs 
jours dans la commune. À cette occa-
sion, ces "invités" ont eu l'opportunité 
de visiter la caserne des pompiers - plu-
sieurs d'entre eux étaient pompiers et 
passionnés- et de participer à l'inaugu-
ration de la stèle en hommage à Joseph 
d'Arbaud, au théâtre de verdure (lire 
page 22). Cet échange répond en par-
tie au déplacement, en juin 2023, d'une 
délégation meyrarguaise à Jimramov 
(République Tchèque). Cette déléga-
tion, reçue par le maire de Jimramov et 
son conseil municipal, avait également 
pu participer une exposition là-bas et 
avait été très bien accueillie. D'autres 
échanges et partages sont d'ores et déjà 

programmés. Une vitrine installée dans 
la mairie symbolise ce joli lien qui s'est 
tissé depuis bien des années entre les 
deux communes. Dans le cadre de cette 
exposition, le Meyrarguais Gilbert T. a 
publié un bel ouvrage, à la vente, réu-
nissant les photographies de sa série sur 
les arbres de Meyrargues. Commandez 
l'ouvrage : gthomann@free.fr   

Une exposition franco-tchèque aux saveurs d'échangesUne exposition franco-tchèque aux saveurs d'échanges
vie LocaLe

Meyrargues a la chance d'avoir une gare 
et même 4 gares à l'origine ! Ainsi, dans le 
cadre des journées du patrimoine une confé-
rence passionnante a été donnée par Philippe 
Mioche, historien. L'histoire des 4 gares de 
Meyrargues a été racontée et des détails pré-
cis sur la construction de ce moyen de trans-
port, notamment la ligne vers les Alpes, ont 
été expliqués. Une exposition avec des images 
d'archives a permis d'étayer ces propos. 

Zoom sur les gares de Meyrargues aux journées du patrimoine
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Au mois de juin, la classe de CM1-CM2 
de Delphine Mattei a participé à une 

animation sur la 2ème Guerre mondiale 
pour célébrer l'anniversaire du Débarque-
ment. Une exposition a réuni une collec-
tion d'objets d'époque impressionnante, 
que Philippe Dehais a accepté de partager 
et de présenter. Avec le concours de l'asso-
ciation Delta Base Group, les enfants ont 
ainsi plongé au cœur de cette incroyable 
période historique en découvrant des vé-
hicules emblématiques du Débarquement, 
dont une ambulance.
Ils ont ensuite effectué devant leurs parents, 
une représentation très émouvante, pour la 
publication de leur livre N'oublions pas leur 
courage, alliant chants, lectures et discours. 
Cet ouvrage (actuellement en vente auprès 
de l'école à 10€), est un projet qui a été 
grandement récompensé (lire BIM 60).
Il a remporté notamment le 2ème prix de 
la citoyenneté auprès de l'Ordre National 
du Mérite et il sera labellisé "Unesco" au 
cours de l'année scolaire. Un beau projet 
qui fera certainement perdurer le devoir 
de mémoire.

En juin dernier, les maternelles de grande section ont par-
tagé une joyeuse cérémonie festive, organisée par l'équipe de 
l'école maternelle. Les écoliers ont été appelés, tour à tour, 

pour recevoir un diplôme symbolique de passage au grade 
supérieur. Un grand moment de fierté pour chacun d'entre 
eux. Ils ont été félicités pour cette étape dans leur scolarité !

Les maternelles de grande section ont été diplômées !
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Le repas de fin 
d'année dégusté

 en plein air
→	Le	repas	de	fin	d'année	des	écoliers	

s'est	tenu	comme	chaque	année	dans	la	
cour,	au	mois	de	juin	dernier.	Les	enfants	

ont	pu	déguster	un	bon	repas	en	plein	
air	et	profiter	d'un	moment	de	fête	qui	

sentait	déjà	les	vacances	estivales.	
Un	moment	partagé	avec	l'équipe	du	
restaurant	scolaire	qui	est	toujours	

très	apprécié.

Les écoliers immergés dans l'histoire du DébarquementLes écoliers immergés dans l'histoire du Débarquement
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→ L'équipe	de	l'école	maternelle.

Les écoLes

Les élèves ont repris le chemin des écoles
La rentrée scolaire a été l'occasion 

de découvrir les nouveaux amé-
nagements de la cour de l'école élé-
mentaire et de son parvis d'entrée. 
"La rentrée s'est déroulée dans un 
esprit apaisé. Les enfants ont été ravis 
de retrouver une cour encore amélio-
rée et se sont approprié les espaces, 
témoigne Bruno Bonnet, directeur de 
l'école élémentaire Jules Ferry. Nous 
sommes aussi contents du résultat de 
cet aménagement qui profite à toute 
l'équipe pédagogique, aux agents et 
bien sûr aux enfants."  
Dans l'effervescence habituelle, plus 
de 330 petits Meyrarguais ont retrouvé le chemin de l'école. 
Avec environ 200 élèves en élémentaire, pour 8 classes, et près 
de 140 en maternelle pour 5 classes. Du côté de la maternelle, 
les projets pédagogiques et créatifs fusent déjà dans l'esprit 
de l'équipe et prédisent une année scolaire animée :  Nous 
avons prévu un parcours de sensibilisation à l'art sur l'année 
et un goûter de rentrée avec les parents a été organisé pour faire 

connaissance", s'enthousiasme Na-
thalie Castaing-Piacesi, directrice de 
l'école maternelle Joseph d'Arbaud. 
Les maternelles vont également béné-
ficier de la reconduite de la journée 
pyjama et bien entendu du spectacle 
et du goûter de Noël, du carnaval, de 
sorties.... D'autres projets perdurent 
tels que le marché de Noël et la cho-
rale devenue très attendue.

Les productions des élèves
sont en ligne sur "PeerTube"

L'école élémentaire dispose d'une 
chaîne sur la plateforme "PeerTube" 

en ligne. Une liste de diffusion est alimentée par les nouvelles 
productions multimédias réalisées par les 
élèves de Jules Ferry, comme dernièrement 
une interview de Mireille Jouve, sénatrice des 
Bouches-du-Rhône. Scanner le QR Code ci-
contre et allez découvrir les travaux des élèves 
sur la chaîne de l'école. 

Garderies et étude surveillée :
Les garderies du matin sont assurées de 7h30 à 8h30
Pour les maternelles : à la maternelle.
Pour les élémentaires : à l'école élémentaire.
La garderie du soir et l'étude surveillée de 16h30 à 18h
Pour les maternelles : à l'école élémentaire. 
Pour l'élémentaire : dans les classes de l'école élémentaire.
→ Tarif 1,40€ (majoration de retard de 5€ par quart d'heure). 

Rappel pour la cantine :
Tout changement de jour de restauration doit être signalé auprès 
du restaurant scolaire 8 jours avant la date, via le formulaire en 
ligne ou la fiche de modification téléchargeable sur meyrargues.fr 
(à retourner par email à cantine@meyrargues.fr ou à déposer dans 
la boîte aux lettres). 

→ Le tarif de la cantine est de 2,90€ par repas
Paiement possible sur "portail famille" sur meyrargues.fr

C'est devenu un petit rituel, auquel la municipalité ne déro-
gerait pour rien au monde. Forcément le passage des CM2 au 
collège est une sacrée étape. Valorisés dans leurs efforts fournis 
depuis le début de leur scolarité, les futurs collégiens ont reçu 
un cadeau remis par la municipalité, en juin dernier, sous les 
ovations de leurs camarades. Le maire Fabrice Poussardin, a 

d'abord félicité les écoliers pour leur scolarité à Meyrargues et 
leur passage au niveau supérieur. Puis, la municipalité a offert 
une calculatrice et un livre aux CM2 des classes de Frédéric 
Albano, de Lionel Lévêque et de Delphine Mattéi. Ce geste a 
été assorti d'encouragements de la part de la commune pour 
ce grand saut vers l'enseignement supérieur. 

Des calculatrices pour les futurs collégiens !



vie LocaLevie LocaLe

Le centre de loisirs qui accueille les enfants scolarisés de 3 à 
11 ans et demi pendant les vacances scolaires et les mercre-

dis, évolue. L'équipe actuelle est désormais renforcée par les ef-
fectifs d'un prestataire de services : Loisirs Éducation et Citoyen-
neté-Grand Sud (LE&C Grand Sud). Ce dernier accompagne 
au recrutement d'animateurs et va s'appuyer sur trois volets 
d'actions : le centre de loisirs, des activités ludiques et/ou spor-
tives périscolaires (pendant la pause méridienne) et un accueil 

jeune qui concernera les 13 à 17 ans. Ce dispositif sera encadré 
par un animateur dédié et s'appuiera sur un projet pédagogique 
en cours d'élaboration pour proposer des activités les mercre-
dis après-midi et pendant les vacances scolaires. Tout est mis 
en oeuvre pour qu'il soit effectif au cours du dernier trimestre 
2024. Somme toute, cette collaboration permettra d'offrir un 
panel de services plus important aux familles meyrarguaises. 
→ Contact : 06 29 21 30 64 ou 06 62 96 48 39.
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Participez aux olivades de Comm'un jardin de Mey !
Quel privilège de pouvoir bénéficier d'huile d'olive locale. 
D'autant plus quand elle est issue du fruit de son travail. Aussi 
l'association Comm'un jardin de Mey, saison oblige, relance ses 
olivades avec des sessions de cueillette tous les week-ends du 
mois de novembre. Par convention avec la municipalité, plus 
de 230 oliviers de la commune sont taillés et entretenus par 
cette association qui s'occupe également des jardins partagés 
dans les quartiers ouest. Elle invite tous ceux qui le souhaitent 
à venir participer à cette cueillette sachant que chacun récu-
père à l'issue, au prorata, une partie de l'huile d'olive extraite 
de ces précieux fruits. Bien entendu les participants devront 
également contribuer à l'entretien des arbres. Pour rappel, une 
part symbolique de cette huile d'olive est également offerte au 
foyer de l'Âge d'or et au restaurant scolaire. 

Des parcelles potagères sont disponibles
Comm'un jardin de Mey signale aussi que des parcelles pota-
gères des jardins partagés sont actuellement disponibles. Elle 

met à disposition une quarantaine de parcelles sur deux terrains, 
situés à proximité du chemin de l'Espougnac. Ces jardins favo-
risent également les moments d'échange fédérés par l'ensemble 
des adhérents. Inscrivez-vous auprès de l'association !

→	26	et	27	oct.	et	tous	les	week-ends	de	novembre	:	
Contact	:	06	19	79	88	64

Contact	pour	les	jardins	partagés	:	
06	73	30	08	07	-	communjardin13650@gmail.com

©
 D
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Le Centre de loisirs évolue : un accueil jeune se dessine

Le jardin collectif du quartier de la Pourane, 
Jardin Pour2Mains, continue ses activités 
avant l'hiver. Des ateliers jardinage, encadrés 
par Antoine du Loubatas, sont organisés tous 
les mercredis après-midi. Le programme est 
affiché sur la cabane des jardins. (Rensei-
gnez-vous : antoine.berteau@loubatas.org). 
Par ailleurs, des ateliers cuisine et dégustation 

sont régulièrement proposés. Ainsi le dernier, 
avant la pause hivernale est prévu le 13 no-
vembre à 15h avec la préparation d'un goûter 
(chocolaté) suivie d'une dégustation bien sûr.  

→	Mercredi	13	novembre	à	15h	
atelier	"préparer	son	goûter"	

Inscriptions	:	beatricemichel18@hotmail.fr	

Un dernier atelier avant l'hiver au Jardin Pour2Mains
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        mediatheque@meyrargues.fr             04 42 67 40 98www.mediatheque-meyrargues.fr

MÉDIATHÈQUE 
M a i r i e  d e  M e y r a r g u e s

Retrouvez tout l'actualité dans l'agenda sur le site de médiathèque : mediatheque-meyrargues.fr

La médiathèque participe au Mois du film documentaire 
organisé par Images en bibliothèque du 1er au 30 novembre. 
Au programme la diffusion de films documentaires, sur le 
thème : "Petite planète". Le Mois du film documentaire est 
depuis toujours un moment important de prise de parole. 
Les diffusions sont bien souvent accompagnées de débat et 
des ateliers sont programmés notamment avec les scolaires. 
Tout le programme sur : mediatheque-meyrargues.fr

Des actions culturelles tout au long de l'année

L'équipe de la médiathèque prévoit des rendez-vous cultu-
rels ponctuels mais également récurrents tels que les clubs 

de lecture, les lectures pour tout-petits , des ateliers d'éveil mu-
sical... Des rencontres littéraires sont d'ores et déjà program-
mées avec notamment un hommage à Paul Auster le 16 no-
vembre, une rencontre avec Marin Ledun le 27 novembre. 
De la découverte musicale est également au programme, ainsi 
que des ateliers dans le cadre de l'événement métropolitain 
Lecture par Nature du 14 janvier au 8 février 2025.

Prochains rendez-vous :

- Samedi 16 novembre à 17h : Hommage à Paul Auster - 
lectures et conversations en présence de Pascal Jourdana.
- Mercredi 27 novembre à 19h : rencontre littéraire avec 
Marin Ledun : "petit panorama autour des autrices dans 
le roman noir".
- Samedi 7 décembre à 14h : atelier découverte de la viole 
de Gambe avec l'Ensemble Café Zimmermann.

La médiathèque a instauré des ateliers d'éveil musical ainsi 
que des sessions de lectures pour les tout-petits. 
Elle propose aussi un club de lecture. Les usagers se réunissent 
une fois tous les mois ou tous les deux mois, en dehors de la 
période estivale. Vous pouvez y participer et venir partager 
vos lectures et coups de cœur. Il suffit de vous inscrire auprès 
de la médiathèque. Si un auteur attire les suffrages, l'équipe 
essaiera, avec vous, d'organiser une rencontre ouverte à tous 
avec cet auteur, afin de vous permettre de participer à la pro-
grammation et de partager votre coup de cœur.

Ateliers sur inscriptions en ligne ou à la médiathèque :
- Éveil musical animé par Cécile Rabiller (enseignante au 
sein de l’école musicale du Pays d'Aix) : 
samedis 16 novembre et 7 décembre 2024.
- Lectures pour les tout-petits (jusqu'à 3 ans) chaque ven-
dredi matin, accompagné d'un adulte : 
les 25 octobre, 15 novembre et 6 décembre.

Les dates pour l'année 2025 seront communiquées prochai-
nement. Renseignez-vous : mediatheque-meyrargues.fr

Lectures pour les tout-petits, d'éveil musical et club de lecture

Un ciné-club est dans les tuyaux ! À partir 
de janvier, il s'agirait ainsi de se retrouver une 
fois par mois. Les Meyrarguais sont invités à co-
construire ce joli projet culturel. L'association "La 
Bobine" de Jouques serait également de la partie 
pour accompagner l'équipe de la médiathèque 
dans ce projet. Les personnes intéressées peuvent 
se manifester pour participer à la programmation 
de ce ciné-club et partager leur coup de cœur.
► Contact : louis.burle@meyrargues.fr

Vers u
n ciné-club !

La médiathèque dispose d'un nou-
veau site internet. N'attendez plus 
et ne ratez plus son actualité en 
vous inscivant vite à sa newsletter.

Inscrivez-vous vite 

à la newsletter 

Le mois du film documentaire revient du 1er au 30 novembre 

        mediatheque-meyrargues.fr



C'est décidé. La fête de la libération 
reviendra l'été prochain pour par-

tager un moment à la fois festif et com-
mémoratif. Le franc succès de cette ma-
nifestation, qui a fait son retour après 
plusieurs années d'absence, a conduit la 
municipalité à renouer avec ces festivi-
tés qui sont d'ores et déjà programmées 
pour  l'année prochaine. Parade de 
véhicules d'époque (Jeep, Dodge, WC, 
GMC...) et d'une quarantaine de GI's 
de l'association Fourty Four Memories, 
exposition de ces véhicules, commé-
moration, apéritif et bal des années 40 
ont ainsi rythmé cette journée alliant 
convivialité et devoir de mémoire. Les 
participants, pour certains, avaient joué 
le jeu en venant en tenue d'époque don-

nant ainsi à cette journée une saveur 
particulière, à l'instar d'une immersion 
dans cette période historique. 
Alors prévoyez déjà votre journée pour 
le mois d'août prochain !

Deux marchés nocturnes ont été proposés par Meyrar-
gues Animations. Les Meyrarguais ont pu défiler entre 
les stands et se restaurer auprès des food-trucks. Le 
29 juin, l'association Rythme and Dance a proposé une 
démonstration de danse tahitienne et a invité le public 
à participer à une session de zumba. Le 3 août, c'est un 
concert avec le "Jazz des patates douces" qui a bercé les 
badauds venus faire quelques emplettes.

Zoom sur... les marchés nocturnes

Meyrargues a fêté la Libération ! Meyrargues a fêté la Libération ! 
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Chers petits Meyrarguais, il est 
l'heure de préparer votre tradi-

tionnelle missive pour le Père-Noël ! Le 
1er décembre, le marché de Noël, proposé 
par Meyrargues Animations, s'installe 
sur le parking de la mairie, avec la pré-
sence exceptionnelle du Père-Noël. De 
nombreux exposants sont attendus et 
des animations pour les enfants sont 
prévues. L'occasion de partager un mo-
ment de détente, de se restaurer et de 
faire des emplettes pour les fêtes de fin 
d'année. Un défilé de célèbres mascottes 
est aussi au programme. Elles déambu-
leront en musique et se prêteront au jeu  
des selfies pour le plus grand bonheur 
de leurs fans. 

Patinoire  et parade aux lampions
Les petits Meyrarguais pourront partici-
per à une parade aux lampions emme-
née par le Père-Noël. Elle se tiendra à 
18h (inscription sur place) et défilera 

dans les rues du village pour rejoindre 
la boîte aux lettres lumineuse du Père-
Noël où les enfants pourront déposer 
leurs lettres. Toute la journée le stand de 
Meyrargues Animations offrira du vin 
chaud, du chocolat chaud et des mar-
rons grillés. Cette année, Meyrargues 
Animations prévoit aussi une patinoire 
qui sera installée pendant deux jours, la 
veille et le jour du marché. L'occasion 
d'aller s'essayer à quelques "triple loop" ! 

→	Marché	dimanche	1er	décembre	de	
10h	à	19h	Parking	de	la	mairie.

Patinoire	le	30	nov.	et	le	1er	décembre	
de	10h	à	18h		:	06	45	40	14	14	

meyrarguesanimations@gmail.com

Une patinoire s'invite 
au marché de Noël

Le traditionnel feu d'artifice de la nou-
velle année, proposé par Meyrargues 
Animations, sera tiré depuis l'ancien 
stade, le 1er janvier 2025, à 18h. À l'issue, 
vin chaud, chocolat chaud et brioches 
seront offerts. Réservez votre soirée !

Feu d'artifice le 1er janvier

Des concerts, des spectacles et de la mousse sur le dance floor 
du théâtre de verdure... les Meyrarguais ont eu de quoi profiter 
avec les rendez-vous festifs de cet été proposés par Meyrargues 
Animations. Avec notamment le bal du 13 juillet, la fête de la 
musique, les marchés nocturnes (lire page 22) et les festivités 
de la Saint-Louis. Pour les trois jours de fête votive, il y en a 

eu pour tous les âges et tous les goûts, avec une soirée mousse 
avec DJ, un concert de  Millenium "nostalgic génération" repre-
nant les grands tubes des années 90 à 2000 et un show mêlant 
musique, cabaret, performances et cirque avec Diam's Circus. 
Les Meyrarguais, jeunes comme plus âgés, n'ont pas hésité à 
profiter de ces moments festifs et à venir fouler le dance floor.

Les festivités ont joyeusement rythmé l'été !Les festivités ont joyeusement rythmé l'été !

Il n'est pas trop tard 
pour participer au marché
Vous êtes exposants et souhaitez 
participer au marché de Noël ? 

Contactez l'association.

▲	Les	artistes	de	Diam's	Circus	ont	donné	un	spectacle	mêlant	danses,	chants	et	performances	circassiennes.

L'orchestre	Pulsion	pour	le	bal	du	13	juillet.	 Millénium	"nostalgic	génération".Soirée	mousse	avec	DJ.
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Meyrargues vient de célébrer 
son poète Joseph d'Arbaud, 

avec l'inauguration d'une stèle à la 
fontaine d'Arbaud (théâtre de ver-
dure). Cette cérémonie, organisée 
conjointement par Li Reguignaire 
dóu Luberoun et la commune de 
Meyrargues, s'est déroulée sous un 
ciel automnal de Provence. Défilé 
de gardians à chevaux emmenés 
par les musiciens, puis spectacle 
de danses étaient également au 
programme. La cérémonie a été 
animée par le majoral Soulié, et 
son fils Baptiste, en cet anniver-
saire de célébration de la naissance de notre poète. Dans un 
brillant discours, l'ancien Capoulié Fabre a rappelé l'impor-
tance et la profondeur de l'œuvre de Joseph d'Arbaud, insistant 
sur "l'homme d'action à l'esprit ouvert, embrassant en son âme 
l'esprit félibréen des Alpes aux Pyrénées, dans la fraternité de la 
langue d'Oc". Sous l'impulsion de la majorale Occelli, véritable 
cheville ouvrière de cette célébration, une stèle fut inaugurée 
à la fontaine d'Arbaud (théâtre de verdure), lieu où le poète 
venait faire boire son cheval Clair de Lune quand il montait au 

village depuis sa Petite Bastide. 
Cette stèle a été posée par Gilles 
Durand, conseiller municipal, 
et façonnée par l'entreprise 
meyrarguaise le Marbrociso. 
La plaque en terre cuite a été 
réalisée par l'artiste Leïla Estel-
lon. Solennellement l'assemblée 
a chanté "la cansoun gardiono", 
puis "La Coupo" de Frédéric 
Mistral. La municipalité était 
bien représentée avec le maire, 
Fabrice Poussardin, la Séna-
trice des Bouches-du-Rhône, 
Mireille Jouve ainsi que de 

nombreux élus. Le Félibrige était représenté par deux anciens 
capouliés, Jacques Moutet et Pierre Fabre, venus représenter 
le capoulié actuel, Paulin Reynard, ainsi que de nombreux 
Félibres. La Nacioun Gardiano, avec son Capitàni ainsi que 
l'antique Confrérie des Gardians (500 ans d'existence) repré-
sentée par Frédéric Lescaut, avait fait le déplacement. Deux 
demoiselles d'honneur de la Reine d'Arles, le groupe folklo-
rique Li farandoulaire sestian, la famille de notre poète et les 
propriétaires actuels de la Petite Bastide étaient aussi présents. 

Une stèle en hommage à Jospeh d'Arbaud inaugurée
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▲ La	majorale	Occelli	et	l'artiste	Leïla	Estellon.		

Cours	adultes,	ados	et	enfants
Infos	:	06	12	63	40	59

	contacts.acm@gmail.com	

L'aikidoka et judoka, Nacer Zogani 
s'est qualifié pour les jeux para-
lympiques en parajudo Paris 2024 
dans la catégorie des plus de 90kg. 
Déficient visuel, Nacer Zorgani s'en-
traîne depuis de nombreuses années 
à haut niveau à Meyrargues, au sein 
de l'ACM auprès de Philippe De-
hais, 6ème Dan d'aikido et auprès du 
regretté Maitre Guy Magnana, 8ème 

Dan de judo, à Marseille. Nacer s'est 
également rendu à l'école Jules Ferry 
de Meyrargues pour se prêter au jeu 
d'une interview en anglais par les 
élèves de CM1. Un contact magique 

que vous pouvez retrouver sur la 
chaîne Peertube numériques Mey-
rargues ! Félicitations à ce champion 
pour sa première participation aux 
Paralympiques. Il a été combattu 
en quart de finale, la médaille de 
bronze lui a échappé de très peu... 
Un parcours qui reste exemplaire 
et hors-norme ! Nacer a déjà repris 
l'entraînement et vise désormais les 
prochains JO à Los Angeles.

Un des adhérents de l'ACM qualifié pour les paralympiques !
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Le club High Kick Boxing a organisé un défi 
sportif en juin dernier, au profit de l'asso-

ciation les Amis de Sam qui oeuvre pour la 
protection des animaux. Il invitait l'ensemble 
des licenciés du club, leurs familles, leurs amis 
et toutes personnes souhaitant se dépasser 
physiquement dans la bonne humeur et au 
profit de la bonne cause.
À l'issue, les participants ont été conviés à un 
apéritif dînatoire, pour clôturer la saison de 
boxe, en présence de l'ensemble des licenciés. 
Ce moment partagé a été l'occasion pour le 

club d'avoir le plaisir et l'honneur de remettre 
à Sylvie, présidente des "Amis Sam", un chèque 
d'un montant de 350€ (photo ci-contre). Le 
club remercie tous les participants pour leur 
implication dans cette action louable qui s'est 
déroulée dans la bienveillance et le fair-play. 
Par ailleurs, le High Kick Boxing a repris ses 
activités de boxe pieds poings, kick-boxing, 
muay-thaï et cardiofit pour les filles. 

Contact	:	high-kick-boxing@hotmail.fr	 
06	21	24	58	38

L'écriture est une passion depuis toujours 
pour Christine Lemarchand. Comment 
pourrait-il en être autrement pour quelqu'un 
qui cherche depuis longtemps à disposer de 
temps pour écrire son roman : Le silence des 
mouettes rieuses. Un thriller, précisément, 
dont la trame a commencé à germer il y a une 
dizaine d'années. "Mon histoire se construisait 
dans ma tête", confie-t-elle. Elle a commencé 
à écrire les premières pages, à dessiner les 
contours de ses personnages, avec un léger 
goût d'inachevé par manque de temps. Au-
jourd'hui, cette jeune retraitée de sa propre 
entreprise -une agence de communication-, 
a enfin pu assouvir sa profonde appétence pour l'écriture. Pas-
sionnée de photographie et de voyages, elle se complaît dans 
l'immersion au sein des différentes cultures et nourrit son ima-
ginaire de rencontres avec des personnalités croisées lors de ses 
nombreux voyages. Elle laisse d'ailleurs des clichés, émouvants 
parfois troublants, témoigner de ses rencontres fortuites telle-
ment enrichissantes (à découvrir sur son site : christinelemar-
chand.com). Les expériences de vie, les interactions humaines 
qui composent le destin de chacun vont enrichir ses écrits. Les 
caractères de ses personnages se sont ainsi dessinés, peaufinés, 
pour devenir par exemple Marie Delcourt, la protagoniste de 
son premier roman. "Mon roman explore les multiples facettes 
des relations humaines face à un sordide secret de famille. Un 

regard affûté qui dépeint autant la noir-
ceur que la bonté de l'âme humaine. Dans 
ce drame psychologique à suspens, j'invite 
le lecteur à remonter le temps, à découvrir 
les affres de la colère et de la rancœur, mais 
également à sentir battre le cœur de ceux 
qui aiment vraiment, quitte à se sacrifier 
pour que renaisse la vérité", résume-t-elle.

Entre suspens et rebondissement,  
un thriller recommandé par les lecteurs
"Un premier roman réussi" ; "suspens et 
rebondissements  !" ; "belle histoire pre-
nante au dénouement palpitant" ; "je le 
recommande", "merveilleux moment de 
lecture"... Les retours élogieux des lecteurs 
sont la plus grande satisfaction de Chris-
tine. Sorti en février 2024, en autopubli-

cation, et à peine mis en ligne sur une plateforme, Le silence des 
mouettes rieuses a été sélectionné par des éditeurs pour deux 
concours : les prix Jean Anglade 2023 et Novice 2023. Cette 
"petite" reconnaissance encourage Christine qui réfléchit déjà 
un autre roman. Nous guetterons la sortie de son prochain opus. 
L'histoire : Une jeune femme avocate de renom, a perdu la mé-
moire dans son enfance. Elle fait toujours le même cauchemar 
d'accident de voiture avec son père mais sent que quelque chose 
ne colle pas. La mort de son père n'est pas liée à un accident. 
Il a disparu. 

Christine	Lemarchand,	Meyrarguaise,	a	
publié	son	1er	roman,	un	thriller	haletant	:	
"Le	silence	des	mouettes	rieuses"	

Elle publie un premier roman : un thriller palpitant

Un défi pour la bonne cause avec le High Kick BoxingUn défi pour la bonne cause avec le High Kick Boxing

"Le silence des mouettes rieuses" 
de Christine Lemarchand - disponible sur amazon.fr 
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Lorsqu'un proche est touché par le handicap, la maladie, 
il est difficile de faire face. La vie des accompagnants 

est également bousculée. S'adapter, prendre soin et assurer 
la sécurité de cette personne aimée, bien souvent plus que 
soi-même, devient inéluctablement le quotidien des aidants 
familiaux dont le bien-être est parfois laissé pour compte. 
Pas facile d'oser penser à ses propres émotions quand les 
journées sont rythmées par ces multiples préoccupations 
empreintes du poids de la responsabilité. Actrice de cette 
expérience depuis 13 ans, Élisabeth Wascheul a créé l'associa-
tion "Soyohy", afin d'accompagner les aidants. Ainsi, depuis 
le mois de mai, un bel espace lumineux, cosy et accueillant 
est dédié à des activités de sophrologie, d'hypnose et de yoga. 

Des rencontres et des échanges 
avec des pairs 

Élisabeth, qui donnerait tout pour son fils polyhandicapé, sait 
combien le rôle d'aimant/aidant est parfois douloureux. "J'ai 
imaginé ce qui aurait pu m'aider, confie-t-elle avec douceur 
et simplicité. Je veux permettre aux personnes qui ont trop 
l'habitude de s'occuper des autres de s'accorder des moments 
pour eux." Souvent isolés, les aidants peuvent venir profiter 
d'activités qui lient le corps et l'esprit. Ils ont ainsi l'occasion 
d'échanger avec des pairs, de se sentir davantage compris. "En 
sophrologie, on a des moments de respiration, de méditation, 
mais aussi de réflexion où l'on peut aborder différents sujets, se 
projeter... Des ateliers créatifs peuvent venir compléter ces mo-
ments, indique-t-elle. Pour les enfants, je propose une approche 
davantage ludique". Forte d'un parcours professionnel de coach 
dans des organismes de formation, depuis 20 ans, et diplômée 
de l'École de sophrologie PACA (Aubagne), elle aspire à dédier 
son espace à d'autres activités (Pilates, gym..) afin d'offrir une 
diversité. Elle invite ceux qui le souhaitent à la contacter pour 
investir les lieux. Pour l'heure, des cours de yoga pour adultes 
basés sur un travail de respiration, de posture et de méditation 
sont ainsi dispensés par Stéphanie. 

Des ateliers évolutifs et ouverts à tous
Prévues par petits groupes, les activités de Soyohy peuvent 
s'adapter en fonction des besoins et sont évolutives. Elles sont 
d'ailleurs ouvertes à tous : adultes, aidants, "aidés", non-aidants, 
enfants... "La mixité peut amener à modifier son regard sur soi et 
sur les autres. L'inclusion est aussi nécessaire", observe-t-elle. En 
ce sens, Élisabeth a déjà programmé des "So'Apéro",  "So'Café". 
Le principe ? Des rencontres informelles entre aidants ou non-
aidants pour faire connaissance et échanger avec des personnes 
confrontées aux mêmes difficultés. Pourvu que ces rencontres, 
à l'instar des ateliers, génèrent de l'entraide. 

Soyohy	:	06	22	67	76	19	-	contact@soyohy.fr	 
Sophrologie	(adultes	et	enfants)	-	yoga	(adultes)
Inscriptions	en	ligne	:	soyohy-aidantsfamiliaux.fr

Soyohy met des activités dans la vie des aidants familiaux

L'association Forest'cool continue avec 
une belle proposition d'ateliers pour les 
enfants meyrarguais amoureux de la na-
ture. Ce sera de nouveau un dimanche 
par mois. Ces ateliers de jeux autour de 
la nature ont lieu à Meyrargues au parc 
du Château ou à proximité, dans un 
cadre de verdure magnifique. Sous les 

ramures et sous les chants des oiseaux, 
le groupe d'enfants a aimé observer les 
traces d'animaux, les grignotages d'écu-
reuil, les insectes, les indices, et se lancer 
dans des jeux de piste ! Les enfants 3 
à 5 ans, le dimanche matin, sont accom-
pagnés de leurs parents. C'est donc l'oc-
casion de rendez-vous conviviaux entre 

jeunes parents. Les 6 à 11 ans viennent 
l'après-midi eux aussi avec toujours 
beaucoup d'enthousiasme. Puis re-
partent avec leur œuvre, leur composi-
tion (masque, bougie et bouquet), leur 
bricolage utile et instructif (filtre pour 
de l'eau, pluviomètre, jeu d'adresse), fait 
avec des éléments naturels, bien sûr. En 
2024 et 2025, il y aura, entre autres, de 
nouveaux jeux, de la teinture végétale, 
des recettes de fleurs et végétaux, des 
contes... Les enfants n'ont plus qu'à 
venir profiter. 

Les ateliers de la Forest'cool ont repris

Inscription	:	06	61	31	27	21	ou
forestcool.asso@gmail.com 

Toutes	les	informations
 sur www.forestcool.net
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Contact : 06 27 83 92 13
asmeyrargues@orange.fr

Il n'y en avait jamais eu au sein du club de 
football meyrarguais (ASM). Alors l'ini-
tiative de créer une équipe féminine se-
nior a presque été victime de son succès. 
La fête du club en juin dernier a été l'oc-
casion de proposer cette idée, venue d'un 
groupe de "mamans" de jeunes joueurs de 
l'ASM. En une réunion et quelques se-
maines, la "team" était largement consti-

tuée et les premiers matches de début de 
saison ont déjà été disputés. L'équipe est 
engagée sur les championnats départe-
mentaux de district féminin. Elle prend 
désormais ses marques sous la houlette 
de deux entraîneurs aguerris, Christo-
pher et Conrad, à raison d'un entraîne-
ment par semaine. Les adhérentes ont 
ainsi plaisir à se retrouver, en témoigne 

la bonne ambiance qui règne au sein de 
l'équipe.  Pour le club, l'engouement pour 
cette activité, jusqu'alors inexistante mais 
envisagée depuis longtemps, est une belle 
réussite. Le principe est vraiment de venir 
s'amuser même si le sérieux reste de mise. 

Coup franc pour l'équipe féminine de L'ASM 

Les adhérents de l'Les adhérents de l'ÂÂge d'or ont brûlé les planchesge d'or ont brûlé les planches

Leur spectacle de fin d'année est attendu et fait à chaque fois 
salle comble ! Forcément l'ambiance est toujours à la fête avec 
le club de l'Âge d'or. Cette année, les adhérents ont proposé un 
spectacle avec du théâtre, des imitations, des parodies, des chan-

sons, des chorégraphies incroyables et... beaucoup d'humour. 
Un bon moment partagé et apprécié de tous. Un grand bravo 
aux adhérents qui se sont investis dans leurs rôles et à toute 
l'équipe du club pour l'organisation de cette agréable soirée. 

L'équipe	est	
composée	de	
22	joueuses.	

Ici,	une	partie	
de	la	"team".
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Une joyeuse effervescence sur l'avenue de la 
République a témoigné du retour en fanfare 

des nombreuses activités sportives, de loisirs et 
culturelles portées par le tissu associatif local. La 
"Fête des assos" a ainsi battu son plein pour offrir 
une vitrine des diverses possibilités proposées par 
la quarantaine de structures présentes sur ce forum. 
Au fil des stands, entre échanges d'informations, 
animation musicale et restauration -assurées par 
le bar la Poste-, les Meyrarguais, venus nombreux, 
ont pu trouver chaussure à leur pied et profiter des 
démonstrations de danses, de chant et de musique. 
Histoire d'avoir un avant-goût de ce qui pouvait les 
attendre. L'équipe du centre de loisirs a également 
animé des ateliers créatifs. Les enfants ont ainsi 
pu s'occuper pendant que les parents glanaient de 
précieuses informations. Un grand merci à toutes 
les structures pour leur participation et un grand 

bravo aussi aux organisateurs qui ont su fédérer 
tout ce petit monde et ont fait de cette journée 
un moment de partage très apprécié.

Le guide des associations 
est disponible 

en mairie

Joyeuse effervescence autour de la "Fête des assos"

Après avoir soufflé sa première bougie, 
en rassemblant de plus en plus de parti-
cipants, l'École du capot d'argent (ECA) 
repart sur une nouvelle saison. De nom-
breuses dates de tournois de contrée sont 
d'ores et déjà programmées, pour les 
néophytes comme les plus avertis. Alors 

n'hésitez pas à venir vous inscrire pour des 
parties endiablées. 

L'école du capot d'argent L'école du capot d'argent 
reprend ses activités reprend ses activités 

avec ses tournois de contréeavec ses tournois de contrée

Prochain	tournoi	:	
samedi	16	novembre	à	14h	

	dans	la	salle	des	fêtes
Contact	ECA	:	06	11	71	33	06
eca.meyrargues@gmail.com
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Nouvelle arrivante à Meyrargues, Clau-
dia Bercani va élargir le champ des 

activités proposées dans la commune. Du 
Pilates fait ainsi son entrée, selon la mé-
thode "Stott Pilates" que Claudia enseigne 
en cours collectifs sur tapis ou individuels 
sur Reformer. Une approche contempo-
raine de la méthode originale, créée par 
Joseph Pilates, qui se veut plus attentive 
aux avancées de la science et prend en 
compte les nouvelles connaissances que 
nous avons aujourd'hui sur le corps et la 
biomécanique. Schématisons : le Pilates 
permet de se muscler efficacement sans 
se faire mal aux articulations et s'adresse à 
tous les âges. Il s'appuie sur une forme de 
gym douce, basée sur un travail de respi-
ration et de posture, permettant d'activer 
les muscles profonds. On est toutefois 
sur des méthodes de renforcement mus-
culaire qui laisse peu de place au laisser-
aller mais profite davantage au gainage. "Il y a plusieurs façons 
d'évoluer avec le Pilates, décrit-elle, en exposant les nuances 
qui s'appuient toutes sur la biomécanique du corps. Je suis une 
ligne conductrice précise et évolutive. Puis, je m'adapte selon les 
besoins du groupe". Cette nouvelle association répond au nom 
de "Leblon pilates", un clin d'oeil au quartier de Rio de Janeiro, 
d'où Claudia est originaire. 
Née, au Brésil, elle arrive en France à l'âge de 22 ans et exerce 
longtemps dans les ressources humaines. Elle retourne vivre 
quelques années au Brésil, avec son époux, puis revient en 
France, à Paris, avant d'être mutée aux États-Unis. C'est là que 

son parcours professionnel prend une 
autre tournure. "J'ai vraiment eu besoin 
de changer d'activité et lors de ma recon-
version l'envie de transmettre est ressortie 
avec ce besoin de bien-être", se souvient-
elle. La méthode Pilates cochait alors 
toutes les cases de ses ambitions. Elle a 
suivi une formation de deux ans, tout en 
enseignant dans des studios de Pilates à 
Détroit. De retour en France, en 2023, 
elle a obtenu un Certificat de qualifica-
tion professionnelle pour exercer.
À l'origine, cette activité a été imaginée 
par Joseph Pilates, pendant la 1ère Guerre 
mondiale. Il accompagnait les soldats 
dans leur rééducation et aurait eu l'idée, 
entre autres, de se servir des ressorts des 
lits des hôpitaux notamment pour les 
aider à se lever du lit. De son travail se-
rait né le Reformer, une machine utili-
sée aujourd'hui avec la méthode Pilates 

pour le maintien ou le rétablissement des fonctions motrices, 
le renforcement musculaire ciblé ou pour aller plus loin dans 
le renforcement musculaire et l'assouplissement articulaire. Le 
studio de Claudia est équipé de cette machine et peut proposer 
des cours privés sur demande permettant d'optimiser l'entraî-
nement en fonction des besoins et des souhaits des pratiquants.

Des cours de Pilates s'installent à la MAC 

Face à la demande croissante et aux résultats encourageants 
des rencontres mensuelles instaurées l'an dernier par l'asso-
ciation Les Maux de spondy-myalgie, les "cafés spondy" seront 
désormais tous les jeudis de 14h à 18h dans la salle des asso-
ciations. Ces moments de rencontres bénéfiques ont prouvé 
leur efficacité. Elles permettent aux personnes atteintes de 
maladies chroniques, telles que la spondylarthrite ankylosante 
ou la fibromyalgie, de dialoguer et d'échanger entre elles, de 
participer à des ateliers créatifs. Elles contribuent à ne plus se 
sentir seul face à ces maladies "invisibles" qui constituent un 
handicap et à sortir de l'isolement. Si vous, ou une personne 
de votre entourage, êtes atteints de ces pathologies, n'hési-
tez pas à venir à leur rencontre tous les jeudis après-midi.  

Un franc succès pour le vide-greniers
Par ailleurs, l'association poursuit ses actions de sensibilisa-
tion sur la spondylarthrite ankylosante et la fibromyalgie. En 
juin dernier, elle a organisé son premier vide-greniers qui a 
remporté un vif succès. Marylène Giacomini, sa présidente 
remercie chaleureusement tous les exposants, les visiteurs, 
les bénévoles et les adhérentes pour leur participation qui a 

permis de faire de cette journée un moment de partage, de 
convivialité et de sensibilisation à ces maladies.

Un nouveau rendez-vous tous les jeudis avec le "Spondy-myalgie café"

Vie LocaLe

Spondy-Myalgie Café : le jeudi de 14h à 18h -  
salle des associations (avenue de la République).
Contact : lesmauxdespondymyalgie@gmail.com

Site : les-maux-de-spondy-myalgie.org @spondymyalgie
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Cours collectifs sur tapis :
 le mardi de 9h à 10h et le jeudi 12h15 à 13h15 à la MAC 

Cours privés sur machine: sur rendez-vous
 Contact : 06 95 40 46 92 - leblonpilates@gmail.com 

www.leblonpilates.com

« Elle enseigne selon la méthode 
Stott Pilates en cours collectifs 

ou individuels »
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La boum d'Halloween le 26 octobre 
Déterminée à proposer des moments de joie aux élèves des écoles meyrar-
guaises, l'Association des parents d'élèves de Meyrargues (APEM) va œuvrer 
toute l'année pour offrir de jolis  moments de convivialité aux enfants et à leurs 
familles. Le prochain rendez-vous est le 26 octobre avec la boum d'Halloween. 
Les enfants, sous la responsabilité de leurs parents, sont invités à venir dégui-
sés, bien sûr, pour investir le dance floor et profiter d'ateliers. Des jeux sont 
prévus, ainsi qu'un concours de citrouille décorée. Alors place à votre plus 
grande créativité !
Entrée : 2€ par enfant avec un sachet de friandise offert.
Boum d'Halloween samedi 26 octobre de 15h à 18h, dans la salle des fêtes. 

APEMeyrargues

→		Les	prochains	rendez-vous	de	l'APEM	:	
-	24	novembre	:	vide	ta	chambre	-	salle	des	fêtes	de	9h	à	13h	(Insc.	par	email)

Ventes	de	gâteaux	devant	les	écoles	:	
les	vendredis	6	décembre,	24	janvier,	14	mars,	23	mai. 

-	28	mars	:	carnaval	des	écoles
	Infos	:	apem13650@gmail.com

Une jolie chorale des écoliers et une perfor-
mance impressionnante d'un tout jeune trom-

pettiste : voilà comment ont démarré les festivités de 
la kermesse des écoles par l'Association des parents 
d'élèves de Meyrargues (APEM). Magnifiques jeux 
en bois géants, pêche aux canards, balades à dos de 
poneys, châteaux gonflables... les enfants à quelques 
jours de la fin de l'année scolaire ont eu de quoi 
fêter ça. Dans une ambiance festive, les écoliers sont 
venus nombreux pour profiter des activités et des 
jeux. Sur place, un artiste pouvait même faire d'un 
ballon, un merveilleux petit caniche ! Le succès a 
été sans appel et les parents se sont, eux aussi, rapi-
dement prêtés au jeu ! 

Un avant-goût de vacances à la kermesse des écolesUn avant-goût de vacances à la kermesse des écoles
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Quand on réalise un documentaire 
animalier et qu'il est diffusé pour 

le grand public, c'est un peu la "consé-
cration". En toute humilité bien sûr. 
Car c'est surtout la reconnaissance d'un 
travail dans lequel Clément et sa com-
pagne, Raphaëlle, ont mis tant de coeur 
à l'ouvrage. "On a voulu réaliser quelque 
chose qui nous ressemble, dans l'intention 
de simplement donner à voir", confient-
ils en toute humilité. Et le retour a été 
"inespéré" pour ces deux autodidactes. 
Rembobinons un peu. Clément, ini-
tialement infirmier, et 
sa compagne journaliste 
se retrouvent à Saint-
Pierre-et-Miquelon lors 
de la pandémie de Covid. 
Partis pour 6 mois, ils 
resteront finalement 3 ans. Lui, ne peut 
pas continuer à exercer. Il se lance dans 
la photographie animalière et trouve sur 
son archipel largement de quoi nourrir 
son inspiration. Une première exposi-
tion sur les lieux emblématiques de l'île 
a son petit succès. Puis, après l'obser-
vation d'espèces d'oiseaux marins, une 
deuxième exposition s'ensuit avec des 
retombées prometteuses. C'est là que 
l'envie de réaliser un documentaire le 
taraude. Sur un petit îlot de cet archi-
pel, le Grand Colombier, nichent entre 
800 000 et 1 million d'espèces d'oiseaux 

marins de la famille des pingouins. Ce 
tout petit espace, inhabité, accueille 
ponctuellement la reproduction de trois 
espèces endémiques qui vivent le reste 
du temps en mer : le Macareux Moine, 
le Petit Pingouin Torda et le guillemot 
de Troïl. Il s'agissait donc de couvrir la 
période où ils se retrouvent pour élever 
leurs petits sur cet îlot relativement inac-
cessible, et de les observer pour restituer 
leur histoire. Sur le terrain, l'équipe s'est 
progressivement constituée : Clément 
caméra à l'épaule et Raphaëlle, carnet 

dans la main. Tournage 
puis post-production, ils 
ont émaillé leurs images 
de commentaires, do-
cuments scientifiques à 
l'appui, pour produire 

ce documentaire de 26 minutes, assorti 
en filigrane d'un volet environnemen-
tal, sans prétendre à donner des leçons 
d'écologie. Le secret de leur réussite ? Il 
réside aussi dans leur implication dans 
la vie locale de ce petit archipel d'envi-
ron 5400  habitants, considèrent Clé-
ment et Raphaëlle qui ont pris le temps 
de s'immerger. Une première diffusion, 
suivie de rencontres, lors de la Fête de 
la Nature -qui est là-bas un événement 
fédérateur- est très bien accueillie. L'as-
pect éducatif de leur production, les 
conduit à le diffuser à nouveau auprès 

du public scolaire touchant ainsi les trois 
quarts des enfants de l'archipel. Ils ont 
ainsi montré les coulisses de cet endroit 
exsangue de vie humaine. Certains ont 
(re)découvert leur île et compris l'im-
portance de préserver cet écosystème 
fragile. "Si on peut donner envie aux gens 
de participer à la protection de ces espèces 
c'est déjà une petite victoire", se réjouit 
Clément. Le Graal est atteint lorsque 
France Télévision décide de diffuser 
leur documentaire dans l'émission "Em-
bruns" sur la plateforme France TV avec 
les répercussions que l'on peut imaginer 
notamment en termes de protection de 
la biodiversité. Un joli début de parcours 
qui présage de beaux projets d'avenir. 

L'histoire d'une île peuplée d'oiseaux sur France TV

→ Visionnez "Le Grand Colombier" 
sur la plateforme France TV émission 

"Embruns" du 20 juin 2024. 

Clément	Magnetto	a	grandi	à	Meyrargues.	Il	a	même	été	maire	du	conseil	
municipal	des	jeunes	"il	y	a	longtemps",	se	souvient-il.	
Aujourd'hui	âgé	de	30	ans,	il	a	réalisé	un	documentaire	animalier	
avec	sa	compagne,	Raphaëlle	Chabran,	à	Saint-Pierre-et-Miquelon.	
Ce	documentaire	est	à	visualiser	sur	la	plateforme	de	France	TV.	Portraits...

« Plus de 800 000 
oiseaux marins nichent 
sur cet îlot exsangue de 

vie humaine.  »

Les communes de Meyrargues et Mi-
rabeau ont organisé la cérémonie de 
commémoration en hommage à Noël 
Véran, Meyrarguais de la Résistance, 
et Georges Hasemann, Lorrain résis-
tant réfugié à Mirabeau. En présence 
de membres de la famille de Noël 
Véran, Philippe Grégoire, 1er adjoint, 
et Robert Tchobdrénovitch, maire de 
Mirabeau ont procédé aux dépôts de 
gerbes sur les stèles de ces deux per-
sonnalités de la Résistance et ont ainsi 
fait perdurer le devoir de mémoire.

La commémoration en hommage à Noël VéranLa commémoration en hommage à Noël Véran
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Le TGGG réunit une cinquantaine de chan-
teuses et chanteurs issus d'horizons cultu-
rels différents et 4 musiciens autour de la 
"black gospel music". Le Gospel est la seule 
musique actuelle qui se chante en chœur, 
et qui est depuis ses origines le fruit d'une 
collaboration entre musiciens (chanteurs et 
instrumentistes) amateurs et professionnels. 
Le répertoire du TGGG est très varié : 
chants gospels composés par le chef de 
chœur lui-même mais aussi par d'autres 

grands noms de la profession : K. Fran-
klin, K. Carr, H. Walker, W. Mitchell, K. 
Lewis, E. Hawkins... Tous ces chants aux 
rythmes "endiablés" et/ou recueillis expri-
ment, au-delà de leur origine douloureuse, 
la joie et l'espérance en un monde meilleur. 
→ Dim.	3	novembre	à	15h	-	salle	des	fêtes.	
Entrée	5€. Avec la participation 
financière du Conseil départemental.
Réservations	:	06	17	50	37	05		ou
andree.lalauze@meyrargues.fr

vie cULtUreLLe

Samedi 8 février à 20h30

Concert : Bamboo orchestra

Le Bamboo Orchestra de Makoto Yabuki revient ici aux ori-
gines de ses fondements, avec la chorégraphe Sinath Ouk. 
Il crée un spectacle où sons organiques des percussions fu-
sionnent à la danse, autour de la thématique des quatre élé-
ments : terre, eau, feu, air. Puisant son inspiration dans le 
taï chi, Sinath Ouk crée ici une chorégraphie  intense mêlée de 
force, de grâce et d'originalité. Tel le yin et le yang, musiciens 
et danseurs à la fois opposés et complémentaires, habitent un 
espace où sons et corps se répondent.
Au fil des tableaux, les danseurs deviennent percussionnistes, 
les percussionnistes danseurs, les corps s'animent, écoutent, 
s'assagissent puis s'élancent dans d'irrépressibles élans à l'éner-
gie fascinante. Portées par les claviers et tambours du Bamboo 
Orchestra ainsi que les flûtes de Makoto yabuki, les sonori-

tés complexes passent du rythme à la mélodie tandis que la 
beauté de l'instrumentarium en bambous baigné d'une mise 
en lumière tout en clairs-obscurs offre un cadre poétique à 
ce cheminement.
→ Samedi	8	février	2025	à	20h30	-	salle	des	fêtes.	Entrée	5€. 
Avec la participation financière du Conseil départemental.
Rés.	:	06	17	50	37	05		ou	andree.lalauze@meyrargues.fr
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Une fois encore, la 9e édition du Festival de théâtre amateur 
a été un franc succès. Tout au long de ces 3 jours de festival 
à Meyrargues, le public venu nombreux, a su apprécier la 
sélection des pièces choisies par le Festi'Val de Durance. Les 
comédiens et l'équipe des bénévoles ont aimé les réactions, 

commentaires et encouragements du public. Celui-ci a trouvé 
l'accueil très sympathique et chaleureux.  Car c'est bien grâce à 
cette fine équipe de bénévoles, toujours aussi performante, que 
ce moment culturel peut ainsi briller chaque année. Prochaine 
édition en octobre 2025. → Infos	:	festival-de-durance.com	

Le Festival de théâtre amateur a conquis le public

Dimanche 3 novembre à 15h

Concert : Très Grand Groupe de Gospel 
"TGGG 2.0 American Gospel Evolution"

© Rémi SOIME  © Marcel RENAUD



▲ Adultes	et	enfants	ont	produit	de	
magnifiques	œuvres	lors	du	stage	de	sculp-
ture-modelage	de	l'Oiseau	bleu,	cet	été.

La pollution lumineuse est un fait que 
personne ne peut nier. En témoigne 

le "Jour de la nuit" un événement natio-
nal, soutenu par de nombreux parte-
naires, lancé à l'origine par l'associa-
tion Agir pour l'environnement afin de 
sensibiliser à la beauté du ciel étoilé et à 
la pollution lumineuse. À Meyrargues, 
en préambule d'une balade nocturne, 
une intervention passionnante de Lucie 
Caborderie, garde-nature du Grand Site 
Concors Sainte-Victoire, a relaté les ef-
fets de la lumière sur la faune nocturne 
et fait découvrir les différentes espèces 
qui habitent notre forêt. Puis, le village 

une fois éteint -la municipalité a cou-
pé ponctuellement certains éclairages 
publics à cet effet-, les participants ont 
été emmenés sur les hauteurs du vil-
lage pour observer le ciel, la nature et 

écouter le silence "bruyant" de cette vie 
nocturne. Une belle manifestation très 
appréciée qui fait réfléchir à notre besoin 
imminent de sobriété lumineuse pour 
protéger notre  biodiversité. 

Le jour où la nuit s'est éclairéeLe jour où la nuit s'est éclairée
meyrargUes en images

◄ Diagonale	a	présenté	son	spectacle	en	juin	dernier	:	Le	musée	de	l'Olympe	!	
Les	anneaux	olympiques	surplombaient	la	scène,	et	les	danseuses	y	évoluaient	
en	montrant	que	la	danse	aurait	eu	toute	sa	place	au	sein	des	jeux.	La	danse	:	
un	art	et	un	sport	!	A	travers	des	tableaux	de	grands	maîtres,	les	danseuses	
ont	donné	vie	à	ce	qui	est	le	plus	figé	:	l'art	pictural	!	Un	moment	suspendu,	
entre	art	et	émotions,	des	danseuses	sublimes	qui	ont	donné	vie	à	la	scène	!"
▼	Infos	:	diagonale.meyrargues@hotmail.fr	

◄ Le	spectacle	de	fin	
d'année	de	Danse	ta	
vie	a	fait	salle	comble.	
L'association	remercie	
énormément	tous	
ses	danseurs,	petits	
et	grands,	valides	
ou	en	situation	de	
handicap.	"Vous	avez	
fait	de	ce	dimanche	
16	juin,	une	journée	
remplie	de	talents	et	
d'émotions".
Contact	:	
dansetavie@yahoo.fr

 Rythme	and	Dance	a	donné	► 
une	représentation	de	danse	
haute	en	couleur	en	juillet.	
Zumba,	danses	tahitiennes,	

modern	dance	et	multidance...	
ont	investi	la	scène,	foulée	par	
plus	de	80	danseuses	de	tous	

les	âges	(maternelle	à	adulte).	
Les	costumes	ont	donné	un	

goût	d'exotisme	à	cette	soirée	
qui	a	fait	voyager	le	public	aux	

rythmes	des	musiques	et	des	per-
cussions	polynésiennes.	Les	plus	
jeunes	ont	transmis	leur	bonne	

humeur	à	un	public	conquis.	
Contact	:	

rythme.and.dance@gmail.com
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Vous êtes entrepre-
neurs, artisans,

 professions libérales, 
commerçants... ?

Vous souhaitez 
apparaître 

dans le BIM ?
Contactez nous :

bim@meyrargues.fr 

Les résidents meyrarguais, déjà inscrits sur les listes élec-
torales (votant à Meyrargues), qui ont changé d'adresse 
en cours d'année mais habitent et votent toujours à Mey-
rargues doivent impérativement signaler leur changement 
d'adresse auprès du service élection. L'erreur d'adressage 
implique un retour des plis postaux (carte électorale, 
documents...). Si vous ne signalez votre changement 
d'adresse vous risquez d'être radiés des listes électorales. 

Élections : Signalez votre changement d'adresse !

- Signalez	votre	changement	d'adresse	par	email	: 
elisabeth.moynier@meyrargues.fr
Vous	êtes	nouveaux	Meyrarguais	?	
Inscrivez-vous	sur	service-public.fr

▶ Campagne Restos du cŒur
À partir du 23 octobre
Inscriptions pour la campagne des Res-
tos du Coeur (page 13). 
→ Infos : 04 88 29 35 23. 

▶ Boum d'Halloween                                                                                             
Samedi 26 octobre 
Salle des fêtes de 15h à 18h (page 28).

▶ Concert acoustique                                                                                            
Lundi 28 octobre 
Concert des "Oiseaux de passage" 
avec Lionel et Tanguy, 20h30, salle 
des fêtes du Puy-Sainte-Réparade.

▶ Olivades                                                                                                                         
Du 26 oct. à fin novembre
Participez aux olivades de 
Comm'un jardin de Mey (page 18).

▶ Soirée country Halloween
Jeudi 31 octobre 
Soirée dansante country d'Hal-
loween avec Ligoures moutain men, 
à 19h30, salle des fêtes.
→  ligouresmountainmen@hotmail.fr

▶ Mois du film documentaire                                                                                                                        
Du 1er au 30 novembre
Mois du film documentaire à la mé-
diathèque. Gratuit sur inscriptions.
(page 19). 
→ Infos : 04 42 67 40 98 - 
mediatheque@meyrargues.fr

▶ Concert du Très grand 
Groupe de Gospel
Dimanche 3 novembre 
Concert du TGGG avec "TGGG 2.0 
American Gospel Evolution" à 15h, 
salle des fêtes (page 30).
→ Réservations : 06 17 50 37 05 ou 
andree.lalauze@meyrargues.fr

▶ Enquête publique SCoT
Du 5 novembre 
au 11 décembre
Enquête publique sur le Schéma de 
cohérence territoriale (SCoT). Re-
gistre numérique en ligne (page 4).

▶ Commémoration
Lundi 11 novembre 
Le cortège se rassemble à 11h, sur 
le parvis de la mairie pour se rendre 
aux monuments aux morts.

▶ Atelier cuisine 
Mercredi 13 novembre
Atelier de préparation et de dégus-
tation de goûter chocolaté au Jardin 
Pour2Mains à 15h (page 18). 

▶ Tournoi de contrée
Samedi 16 novembre
Tournoi avec l'ECA à 14h, salle 
des fêtes (page 25). D'autres tour-
nois sont prévus les samedis 14 
décembre, 25 janvier et 15 mars.  
→ Inscriptions : 06 11 71 33 06 ou
 eca.meyrargues@gmail.com

▶ Atelier forest'cool
Dimanches 17 novembre, 
8 décembre et 12 janvier
Ateliers ludiques en forêt pour les 
enfants et ados. Rendez-vous au parc 
du château (page 24).
→ 06 61 31 27 21 - lamybene@yahoo.fr

▶ Lecture pour tout-petits 
Vendredi 15 novembre et 
6 décembre
Lectures pour les tout-petits, à la mé-
diathèque. Sur inscription (page 19).

▶ Éveil musical 
Samedi 16 novembre 
et 7 décembre
Atelier d'éveil musical, à la média-
thèque. Sur inscription (page 19).

▶ Nouveaux arrivants                                                                                                                        
Vendredi 22 novembre
Apéritif d'accueil des nouveaux arri-
vants, 19h, salle des fêtes (page 36). 

▶ Vide ta chambre                                                                                                                  
Dimanche 24 novembre 
Organisé par l'Apem de 9h à 13h, 
salle des fêtes. Inscriptions par 
email.  
→ apem13650@gmail.com

 
16 ans ? Pensez au recensement

Le recensement citoyen est obligatoire. Il 

concerne les jeunes (hommes et femmes). 

À l’âge de 16 ans, ils doivent (ou l'un de leurs 

parents) se présenter à l’accueil de la mairie avec 

leur carte nationale d’identité (ou passeport) en 

cours de validité, le livret de famille des parents 

et un justificatif de domicile afin de s'inscrire. Une 

attestation sera remise et sera obligatoirement 

demandée pour toute inscription à un examen ou à 

un concours (Bac, permis de conduire…).

Renseignements : 04 42 57 50 09

agenda
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agendavilledemeyrargues

▶ Formation sur 
la construction en paille                                                                       
Du 25 au 29 novembre
Formation avec le Gabion de 5 jours 
permettant aux professionnel(les) 
d'aborder toutes les phases d'un 
futur chantier isolé en bottes de 
paille. Cours théoriques et la mise 
en pratique sur chantier- école. 
Au plateau de la Plaine
→ Sur inscription : 04 92 43 89 66 ou 
 accueil@legabion.org

▶ Hommage à Paul Auster
Samedi 16 novembre
Hommage à Paul Auster, lectures et 
conversations en présence de Pascal 
Jourdana à 17h, à la médiathèque 
(page 19).

▶ Rencontre littéraire
Mercredi 27 novembre
Rencontre avec Marin Ledun, à 19h, 
à la médiathèque (page 19).

▶ Atelier musical 
Samedi 7 décembre
Atelier découverte de la viole de 
gambe avec l'Ensemble Café Zim-
mermann, à 14h, à la médiathèque 
(page 19).

▶ Patinoire                                                                                                                          
Samedi 30 novembre et 
Dimanche 1er décembre
Patinoire installée au théâtre de 
verdure dans le cadre du marché 
de Noël. Samedi 30 novembre et 
dimanche 1er décembre de 10h à 
18h (page 21).

▶ Marché de Noël                                                                                                                          
Dimanche 1er décembre
Marché de Noël, parade aux lam-
pions de 10h à 19h (page 21).

▶ Fête de la Saint-Nicolas                                                                                                             
Samedi 7 décembre
Fête de la Saint-Nicolas proposée 
par  l'Amitié Franco-tchèque à la 
MAC. → Infos : amities,meyrargues@
orange.fr

▶ Opération de broyage 
de végétaux
Mercredi 11 décembre 
Opération broyage de végétaux 
proposée par la Métropole. Venez 
apprendre à utiliser votre broyat 
de 9h à 16h, au Plateau de la Plaine 
(page 14).
→ Infos : 04 42 57 50 09

▶ Vente de crêpes et gâteaux                                                                                                        
Vendredis 6 décembre, 24 
janvier, 14 mars et 23 mai 
L'Apem organise une vente de crêpes et 
gâteaux pour le financement des projets 
et sorties scolaires, devant l'école, à 
16h30 (page 28). 
→ apem13650@gmail.com

▶ Veillée à la bougie                                                                                                                        
Vendredi 13 décembre
Soirée contes avec "Les Amis de la 
bibliothèque", à 19h30, salle des 
fêtes. 
→ Infos : vera-fichant@orange.fr

▶ Distribution colis CCAS                                                                                                    
Mercredi 18 décembre
Distribution de 9h à 12h et de 14h à 
18h, salle des fêtes (page 13).

▶ Thé dansant                                                                                                    
Jeudi 19 décembre
Thé dansant proposé par le CCAS à 
14h30, salle des fêtes (page 13). Sur 
inscription avant le 13 décembre.
→ CCAS : 09 71 09 55 14 ou 
ccas.emploi@meyrargues.fr

▶ Feu d'artifice                                                                                                                         
Le 1er janvier à 18h 
Feu d'artifice du nouvel an (page 25) 
proposé par Meyrargues Animations.

▶ Cérémonie des vœux                                                                                                                         
Vendredi 10 janvier
Cérémonie des vœux à la popula-
tion, à 19h, dans la salle des fêtes.

▶ Forum de l'emploi et 
de la formation
Vendredi 7 février 
Forum de l'emploi et de la forma-
tion de 9h à 13h, dans la salle des 
fêtes (page 13).

▶ Concert et danse 
Bamboo orchestra
Samedi 8 février 
Concert de Bamboo, à 20h30, dans 
la salle des fêtes (page 30).
→ Réservations : 06 17 50 37 05 ou 
andree.lalauze@meyrargues.fr

▶ Thé dansant                                                                                                                 
Samedi 22 février
Thé dansant, proposé par Meyrar-
gues Animations, à 14h30, dans la 
salle des fêtes.  
→ meyrarguesanimations@gmail.com
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Et si une nouvelle opposition émergeait dans la majorité
Depuis quelques temps, le conseil municipal de Meyrargues prend une nouvelle tournure.  Plusieurs élus de la majorité prennent 
de plus en plus leurs distances par rapport à la politique générale menée par quelques élus qui entourent le Maire. Un désaccord 
profond sur de nombreux points ressort souvent. Cette situation place les élus concernés devant un dilemme : continuer à suivre 
le Maire ou constituer une opposition dans la majorité. 

Les conflits internes au sein du groupe de majorité sont le résultat de l'obstination et du manque de concertation. Notre groupe 
ne prend pas part à ces conflits. Depuis notre élection en 2020, nous sommes animés par une vision claire pour Meyrargues. 
Pourquoi, ne communiquons-nous  qu'à travers les quelques lignes du bulletin municipal ? Pourquoi avons-nous cessé la publi-
cation de notre revue Meirargo, tant appréciée par de nombreux  meyrarguais ? Engagés par un devoir d'information à votre 
égard, on nous a pourtant reproché des attaques frontales contre l'équipe de la majorité. N'avions-nous pas alerté et proposé des 
alternatives concernant l'aménagement du quartier du Moulin ? N'avions-nous pas proposé la création de nouveaux commerces 
dans l'ancien bâtiment de la Caisse d'Epargne ? Oui il y avait bien deux banques à Meyrargues !

La dégradation continue de la situation du village est plus qu'inquiétante à tous les niveaux. La disparition désolante du com-
merce en centre-ville qui fragilise le lien social, un budget communal dans le rouge qui fait obstacle à toute action ou encore un 
état désastreux des routes dans les quartiers extérieurs qui présente un risque majeur pour la sécurité des usagers. Chacun de 
nous se doit de réagir. Notre engagement pour le village nous conduit à rester ouverts aux échanges sans pour autant compro-
mettre notre vision originelle. Saluons l'émergence de cette opposition dans la majorité avec l'espoir qu'elle ne disparaisse pas à 
l'approche des élections municipales.

Gilbert Bougi et les conseillers municipaux de "Meyrargues au Cœur" 
gilbert.bougi@gmail.com

06 13 92 02 41

tribUnes

L'importance des arbres : éléments clés de notre politique municipale
Chaque année, la santé de nos majestueux platanes est contrôlée et trop souvent une coupe massive et drastique est imposée. 
Cette situation pourrait être subie mais notre équipe municipale, très attachée aux arbres de la commune et sachant qu'il existe 
une petite marge de manœuvre, a décidé de les laisser vivre le plus longtemps possible dans la mesure où ils ne menacent pas 
la sécurité de nos citoyens. Nous sommes déterminés à conserver ce patrimoine arboré indispensable à notre vie. Il en est de 
même pour tous les arbres de la commune : la décision de suppression est pour nous la solution ultime et liée soit à la mise 
en danger des citoyens, soit à la maladie du sujet. 
À l'heure du changement climatique, planter des arbres, c'est créer des îlots de fraîcheur et gagner jusqu'à -6°C en période de 
fortes chaleurs et jusqu'à -20°C pour la température du sol par rapport à un sol minéral. C'est aussi permettre naturellement 
de maintenir les sols, ralentir l'évaporation, améliorer la qualité de l'air et la qualité de vie du village, produire de l'oxygène, 
détoxifier l'air et fournir des abris pour de nombreux organismes vivants. C'est permettre à la nature de nous apporter du 
bien-être. Car oui, l'arbre et le végétal sont de véritables machines de dépollution de l'eau, du sol et de l'air, pour un coût défiant 
toute concurrence par rapport aux solutions technologiques.
Nous l'avons compris. C'est pourquoi, en allant chercher les subventions auprès de nos partenaires, tel que le Conseil Dépar-
temental 13, et en accompagnement des projets structurants pour le village, nous menons une politique forte de plantations 
d'arbres et de végétaux, que ce soit dans la cour d'école où plus de quinze arbres seront plantés, devant le foyer, au théâtre de 
verdure où plus de 30 arbres ont été plantés ces dernières années, et bientôt sur le parking le long du Vallat. Ces plantations 
vont donc se poursuivre en fin d'hiver afin de renforcer la coulée verte au centre du village permettant de restituer une conti-
nuité écologique à la ripisylve.
Le Conseil Départemental est un partenaire précieux pour ce projet de trame verte et de lutte contre les îlots de chaleur, et 
bientôt la Région.
Vous l'avez compris, végétaliser notre commune est une volonté forte de notre équipe pour le bien-être de tous aujourd'hui 
et pour les années futures. 

L'équipe majoritaire du conseil municipal
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adresses UtiLes

Mairie : 04 42 57 50 09 ou accueil@meyrargues.fr 
Lundi, mardi, jeudi : 8h à 12h
Mercredi, vendredi : 8h à 12h et de 14h à 18h

CCAS : 09 71 09 55 14 - ccas.emploi@meyrargues.fr 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 18h
Sauf le mardi : de 8h30 à 12h

Urbanisme : 04 42 57 58 12 - urbanisme@meyrargues.fr
Sur rendez-vous : lundi 8h-12h et mercredi de 14h-18h 
Sans rendez-vous : le vendredi de 8h à 12h 

Permanences sur rendez-vous : 
Architecte conseil Caue : 
Mathieu Barbier-Bouvet : 04 42 57 58 12 
Mission locale : 04 42 61 92 50 (2e et 4e jeudi du mois) 
Conciliateur de justice : sur rdv : 04 42 57 50 09 
(le  3e jeudi du mois - 9h30 à 12h - au CCAS)
Assistante sociale : 04 13 31 84 10 sur rdv
Urbanisme : Sandra Thomann (adjointe) 
sur rdv par email : sandra.thomann@meyrargues.fr
CCAS : Andrée Lalauze (adjointe aux affaires sociales), 
sur rendez-vous auprès du CCAS : 09 71 09 55 14
Maire : sur rendez-vous directement par email à :
fabrice.poussardin@meyrargues.fr
Députée d'Aix et du pays d'Aix : 
Gérault Verny : gerault.verny@assemblee-nationale.fr
Conseiller départemental du canton de Trets : 
Arnaud Mercier : arnaud.mercier@departement13.fr 

Réservations de salles et/ou de matériel : 
Appeler au préalable le 04 42 63 47 03 ou 06 16 82 13 88 
Réservations en ligne sur meyrargues.fr  
Contact : gymnase@meyrargues.fr

Médiathèque  : 
04 42 67 40 98 - mediatheque@meyrargues.fr
Horaires : Mardi : 16h-19h - 
Mercredi : 9h-13h et 14h-18h / Vendredi : 16h-19h
Samedi : 9h-12h30 et 14h30-18h30

Enfance et foyer de l'Âge d'or :                                                             
Élémentaire : 04 42 57 51 56
Maternelle : 04 42 57 53 22
Crèche : 04 42 63 47 52
Restaurant scolaire : 04 42 63 49 64 
Centre de loisirs : 06 29 21 30 64  
- centredeloisirs@meyrargues.fr        
Foyer de l'Âge d'or : 04 13 91 07 03 

Assistantes maternelles : 
Liste disponible en mairie et sur meyrargues.fr 
rubrique "famille et solidarité"
 
Bulletin d'informations municipales (BIM)  : 
04 65 15 25 21 - bim@meyrargues.fr

Taxis (conventionnés transport médical) : 
Michel Chenaf : 06 18 83 24 02

Urgences : Santé                                                                                                          
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Cabinet dentaire : 04 42 57 51 82
Chirurgiens dentistes de garde : 0892 566 766
Hôpital d'Aix : 04 42 33 50 00
Hôpital de Pertuis : 04 90 09 42 42
Samu : 15

Pharmacie du village : 04 42 57 50 16
Pharmacies de garde : 3237
Médecins : Philippe Vincent : 04 42 57 51 98
Pôle Med à Peyrolles : 04 42 51 07 30 (7/7j de 9h à 22h)
SOS médecin : 04 42 26 24 00
SOS vétérinaire : 0 899 700 680 

Infirmières : Isabelle Maillard : 06 24 99 20 76 
Cabinet Martin : 04 42 57 50 18 
David Rodriguez et Stéphanie Humbert : 04 42 63 49 05
Alexandra Fedoni-Salaris : 06 64 69 86 45
Kinésithérapeutes : Luc Walle : 04 42 57 59 43
Jean-Philippe Tampon : 04 42 63 43 23

Secours
Police : 17
Gendarmerie de Peyrolles : 04 42 57 80 09
Police municipale : 04 42 57 58 22
police@meyrargues.fr
Pompiers : 18  ou 112 (portable)
Urgence ERDF : 09 726 750 13 / GRDF 0800 47 33 33 

Grand Site de France Concors-Sainte-Victoire
04 42 64 60 90

Déchetterie : 
Chemin de l'Espougnac. 
Du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 17heures. 
Dimanche et jours fériés de 9h à 12heures. 

Encombrants : ramassage des encombrants par les ser-
vices de la Métropole sur rendez-vous : 0800 94 94 08 (gra-
tuit) - du lundi au vendredi 8h à 18h30 (hors jours fériés) et 
le samedi 7h30 à 17h30 sans interruption.

Toussaint : du 19 octobre au 3 novembre - Hiver : du 21 décembre 2024 au 5 janvier 2025Vacances scolaires :

Accès aux massifs 
0811 20 13 13



Apéritif d’Accueil des 
nouveAux ArrivAnts

vendredi 22 novembre à 19h
sAlle des fêtes

pour pArticiper
Il est indispensable de vous inscrire en vous présentant à l’accueil de la mairie 
ou en nous contactant avant le 15 novembre 2024 : 
 04 42 57 50 09 ou accueil@meyrargues.fr

Bienvenue 
à Meyrargues

Vous êtes nouveaux dans la commune ? 
Vous êtes invités à venir partager un moment 

de convivialité autour d’un apéritif de bienvenue


